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LE BUREAU CONFÉDÉRAL 
DE LA C. F. T. C. 

reçu par le Président du Conseil 
et le Ministre du Travail 

Le Congrès de la C.F.T.C. a revêtu, cette année, une importance 
particulière, notamment par les déclarations, vœux et résolutions 
qui y furent adoptés. 

Ces documents visent un certain nombre de questions, soit d'in-
térêt général, soit ,de moindre importance, mais tous s'inspirent de 
ce souci constant qui est la marque du syndicalisme chrétien : indi-
quer la route et marquer les étapes immédiates à parcourir. 

Indiquer la route? Oui, et il s'agit ici de celle qui en ce moment 
préoccupe bien dès-esprits : la rotrte de l'organisation professionnelle. 

Dans cet ordre d'idées, les débats ainsi que la déclaration adop-
tée par le Congrès de la C.F.T.C, ont permis de projeter des lueurs 
bien'opportunes. La valeur du travail accompli, l'originalité des solu-
tions préconisées sont telles que des témoignages de très vif intérêt, 
parfois aussi des hommages, parviennent de'différents "oints du pays. 

Les étapes,immédates à parcourir? Mais oui, car il ne suffit pas 
d'avoir des idées générales dont la réalisation demandera bien du 
temps, il faut encore, partant d'un présent complexe, indiquer les 
solutions immédiatement réalisables et susceptibles de modifier, à 
l'avantage des- travailleurs et des organisations professionnelles, la 
situation • aetuejie en nous acheminant vers les constructions futures. 

Voilà les deux, raisons : plan, d'ensemble et étapes immédiates, 
qui décidèrent le Bureau Confédéral à solliciter une audience du Pré-
sident du Conseil et du Ministre du Travail. Il convenait, avant la 
coupure dés vacances,! de porter à la connaissance des Pouvoirs pu-
blics le:point de vue de la C. F. T. C. 

La délégation du Bureau Confédéral, conduite par Jules Zirnheld 
et accompagnée de Meck, député du Bas-Rhin, était reçue par M. 
Gaston Doumerguë, Président du Conseil des ministres, le mercredi 
20 juin. 

Jules Zirnheld exprima au Président du Conseil ses remercie-
ments et ceux des délégués pour son accueil ; il précisa la doctrine 
de la C.F.T.C, qui l'incite à collaborer à l'œuvre de. redressement 
général entreprise .par M. Gaston Doumerguë. Cependant,, les -tra-
vailleurs traversent une période difficile, les' diminutions de salaire 
et de traitement, le chômage; total ou part iel, ont. réduit 'considéra-
blement leur' pouvoir- d'achat; par ailleurs, le coût des articles néces-
saires à l'alimentation ne diminue pas, tout ce!a entraîne des res-
trictions pénibles pour les foyers ouvriers. 

Pour sortir de cette situation, des plans s'écliafaudent, inspirés 
«m [itoi'oqués ;par les expériences corporatives, souvent méconnues 
dans leurs détails, des pays voisins. 

Le président de la C.F.T.C. tient à indiquer que le problème de 
l'organisation professionnelle n'est pas, pour elle, une nouveauté. Le 
Congrès de cette année a pris, sur cette question, une position que 
nous tenons à faire connaître aux Pouvoirs publics. Brièvement, 
Zirnheld explique les points essentiels du plan confédéral, marquant 
surtout l'attachement des syndicalistes chrétiens à la liberté syndi-
cale'. ,•'«. • •',-■'■ 

La C.F.T.C se rend bien compte cependant que de telles réfor-
mes demandent du temps; or, il existe des abus fâcheux auxquels 
ii convient de remédier sans retard par. des mesures opportunes. Ici, 
Zirnheld indique les demandes du Congrès concernant l'action immé-
diate, et il conclut en faisant confiance à l'esprit d'équité du Prési-
dent du Conseil. 

Il est visible que cet exposé, par sa justesse et sa modération, 
a intéressé M. Gaston Doumerguë; il déclare qu'il reçoit volontiers 
les suggestions d hommes dont il connaît les idées et apprécie la 
bonne volonté. 

Sur le problème de la liberté syndicale, il est d'accord avec la 
délégation. En ce moment, pris par des besognes urgentes, il n'a pas, 
et il le regrette, la tranquillité d'esprit nécessaire pour caresser de 
grands desseins. Les tâches immédiates absorbent son activité, aussi, 
il insiste particulièrement pour que la délégation attire son atten-
tion sur les réformes réalisables à bref délai. 

Chacun des membres signale alors ce qui, dans sa profession, 
présente un caractère de réelle urgence. Les problèmes d'Assurances 
sociales en Alsace; des retraites pour les fonctionnaires et les che-
minots; du coût de la vie ainsi que la triste situation des travailleurs 
de l'Industrie textile en général et de la Soierie en particulier, sont 
tour à tour examinés. 

Le Président du Conseil demande que des notes brèves et préci-
ses lui soient remises sur chacune de ces questions. Il promet de les 
examiner personnellement avec le plus grand soin et d'en entretenir 
les ministres intéressés. Il ajoute, ce dont la délégation a bien 
conscience, qu'il poursuit avec prudence une œuvre difficile qui met 
en cause bien des intérêts divergents et qu'il s'emploie à les satisfaire 
sans jamais perdre de vue l'intérêt général. 

Sans doute, l'application des décrets-rois a entraîné des consé-
quences que l'on n'avait pas d'abord prévues, il a fallu s< faire vite », 
mais M. Gaston Doumerguë entend s'employer, pendant les vacances, 
à prendre les mesures qui remédieront aux plus gr aves abus. 

En quittant la délégation, il la remercia et lui affirma son désir 
de lui donner les 'satisfactions qui seraient en son pouvoir. 

Le lendemain, M. Adrien Marquet, ministre du Travail, recevait 
à son tour les représentants de la C.F.T.C Zirnheld exposait de nou-
veau les préoccupations confédérales et attirait particulièrement l'at-
tention du Ministre sur les réformes urgentes attendues par les tra-
vailleurs, en particulier sur l'extension et l'obligation du Contrat col-
lectif de Travail. 

L'échange de vues qui suivit permit d'aborder un certain nom-
bre d'autres questions : Allocations familiales avec dispositions faci-
litant le maintien ou le retour de la mère au foyer; enquête sur les 
industries textiles ; repr ise des constructions d'H.B.M. ; lutte contre 
le chômage et établissement des minima de salaires. 

Sur ce dernier point, les mesures à prendre ne peuvent s'adap-
ter aux industries et avoir de l'efficacité que si elles sont étudiées en 
Commission mixte et sanctionnées par des conventions collectives 
ayant caractère obligatoire. La délégation insista vivement pour que 
les projets soumis par la C.F.T.C. soient étudiés sans retard. 

Le Ministre du Travail mit les délégués au courant des efforts 
tentés pour porter remède au chômage, et fournit d'intéressantes 
précisions sur les modalités des grands travaux envisagés; il espère 
que ceux-ci permettront de réemployer une partie des sans-travail. 
M. Marquet if.:omit, en outre, de faire étudier les suggestions de la 
C.F.T.C. dans un esprit bienveillant. 

Dans l'après-midi de mercredi, un certain nombre de parlemen-
taires appartenant à différents groupes politiques avaient également 
reçu les délégués du Bureau Confédéral, qui les mirent au courant 
des démarches faites près du Président du Conseil ainsi que du Minis-
tre du Travail, et sollicitèrent leur appui. 

Les vœux et résolutions de la C.F.T.C. sont désormais portés à 
la connaissance des autorités ayant mission de veiller à la protection 
des salariés; nous avons conscience que, ce faisant, les militants du 
Syndicalisme chrétien ont, une fois de plus, bien servi leurs frères 
de travail. 

Jean PÉRÈS. 

La presse est l'œuvre par 
excellence. Arrivera un temps 
où elle sera l'unique nioven de 
donner la vérité au peuple. 

LEON XIII. 

Il faut avoir le courage de 
réformer ses jugements quand 
on s'est trompé, dût-on s'hu-
milier soi-même. 

Paul BOURGET. 

L'organisation du travail 
et les Conférences 

de Saint-Vincent-de-Paul 

La Vie Catholique, dans son nu-
méro d'avril sur la Société de St-
Vincent de Paul, cite, dans l'un de 
ses articles (page 5) ces lignes de 
M. Eugène Duthoit, à propos de la 
visite à domicile faite aux pauvres 
par les confrères de St-Vinctnt de 
Paul : 

Ce qui fait le prix de la visite 
à domicile, c'est su valeur éduca-
tive, envisagée surtout du côté du 
visiteur : elle forme l'intelligence 
de celui-ci, à qui elle apprend que 
dans les destinées de l'ouvrier, tout 
dépend, vie morale, familiale, reli-

gieuse même, de l'organisation du 
travail. 

Nous sommes heureux de trou-
ver, sous une plume aussi autori-
sée que celle du Président des Se-
maines Sociales de France, une ré-
flexion que, bien souvent, nous 
nous étions faite. 

Aussi, formons-nous le vœu que 
tous les confrères de St-Vincent 
de Paul soient bien pénétrés de 
cette idée que leur Société ne doit 
pas se borner à avoir seulement, 
vis-à-vis du prochain, cette vertu 
curative que tous lui reconnais-
sent, mais qu'elle dort, aussi, par 
la collaboration de tous ses mem-
bres, arriver à posséder cette ver-
tu préventive, ignorée encore de 
certains, si pleinement conforme à 
la doctrine sociale de l'Eglise, à 
la doctrine tout court de l'Evan-
gile. 

LE SYNDICALISME CHRÉTIEN ET 
L'ORGANISATION CORPORATIVE 

Nous donnons ci-dessous le texte de la déclaration communiquée aux 
personnalités politiques qui ont reçu ces jours derniers les dirigeants du 
Syndicalisme Chrétien en France. A l'heure où la fameuse question du 
« corporatisme est à l'ordre du jour, où elle est accommodée à toutes les 
sauces — n'a-t-e>:i pas été jusqu'à dire que Dolifuss, voire Mussolini, ne 
faisaient que se conformer aux idées exprimées par Pie XI dans Qucdrage-
simo Anne .' — la déclaration e;aire et poâée de la C.F.T.C. ne peut man-
quer de retenir l'attention. 

La C. F. T. C, réunie en son XV Congrès, les 20 et 21 mai 1934, 
Après avoir envisagé l'ensemble des problèmes, que pose la réfor-

me de l'économie et de la société, 
Estime, tout d'abord, qu'on ne saurait apporter à ces problèmes 

les solutions pleinement adéquates qu'en se référant aijx principes de 
justice et de charité tels qu'ils sont exposés dans îés encycliques 
« RERUM NOVARUM » et « QUADRAGES1MO AN NO ». 

D'autre part, tenant compte de la prudence qu'imposent ies con-
tingences et les relativités humaines et plus particulièrement l'imper-
fection de notre nature, en même temps que de l'importance et de la 
complexité des problèmes a résoudre, la C. F. T. C. estime qu'on ne 
peut y apporter des solutions improvisées ou à priori, car ces problè-
mes nécessitent une étude approfondie et des réalisations progres-
sives et ordonnées. 

Elle croit cependant utile d'indiquer les principes dont il y aura 
lieu de tenir compte dans cette étude et'ces réalisations : 

T T.* rôle essentiel de la production n'est pas d'assumer l'enri-
chissement de quelques-uns, mais de poursuivre le bien commun de 
l'humanité ; ; 

2° Le Capital, sous sa formé inerte et matérielle, ne peut être 
fécondé et rendu utile que par le travail de l'homme. Il apparaît, non 
comme l'élément essentiel et actif de la production, mais seulement 
comme un moyen ; ■• 

3° Le travail, élément essentiel de la production, n'est pas une 
marchandise soumise à la loi de l'offre et de la demande, mais sa des-
tination spéciale est de permettre à l'homme qui l'accomplit eonscien-» 
cieusement de poursuivre ici-bas sa destinée terrestre dans l'ordre 
individuel, familial et social et de réaliser sa fin éternelle ; 

4" La production doit donc, en considération du caractère et de 
la destination du travail, de là. nature et de la fin du travailleur, 
assurer à celui-ci, directement ou indirectement, la possibilité d'une 
existence normale ; 

5' Le chef d'entreprise n'est pas un propriétaire absolu, mais le 
détenteur d'une autorité qui comporte la collaboration ; 

6" Le Crédit n'est pas un moyén donné à quelques-uns d'employer 
dans leur intérêt personnel et sans responsabilité, l'argsr,? «!...< .autres, 
mais une possibilité de Concentrer U ». richesses et de les distribuer 
en vue de permettre aux entreprises et aux activités humaines un 
développement licite et utile du bien commun ; 

7" L'Etat doit être constitué par l'ensemble des forces de la Na-
tion. Sa fonction est d'assurer la défense, le contrôle et l'harmonie 
de ces forces et le développement de la personnalité humaine du ci-
toyen avec toutes ses exigences légitimes. Il peut exiger des discipli-
nes ; il ne peut Imposer la servitude ; 

8° Le droit d'association est un droit naturel inhérent au carac-
tère même et aux nécessités essentielles de l'homme. II a été, au sur-
plus, solennellement reconnu par ia partie XIII du traité de Versailles, 
comme un droit imprescriptible du travailleur. A ce double titre, il ne 
saurait être supprimé sous aucun prétexte que ce soit. 

La C. F. T. C, après avoir examiné plus particulièrement la solu-
tion corporative, telle qu'elle est réalisée dans certains pays, estime 
que cette solution ne correspond pas aux principes ci-dessus exposés. 

Il lui semble d'ailleurs que l'organisation de la production et celle 
de la profession ne sauraient recevoir une même et unique solution. 

La production, ensemble des efforts et des'intérêts matériels, ne 
peut être placée sur le même plan que la profession, ensemble des 
efforts d'intelligence et de volonté, des connaissances intellectuelles, 
des solidarités de métiers et des intérêts familiaux, moraux ou spiri-
tuels des travailleurs. 

Uns réforme juste de l'économie et de la société devrait, non 
envisager une organisation économique et une organisation profes-
sionnelle spécialisée, mais créer entre elles uné interdépendance indis-
pensable, sans permettre l'absortion de l'une par l'autre. 

La C. F. T. C. croît, en conséquence, que l'équilibre entre les for-
ces matérielles de la production et des forces morales de la profession 
serait mieux réalisé par la double institution : 

1" D'un Corps Economique, représentant l'ensemble des producteurs 
de toute nature et de toutes catégories, assurant l'organisation et le 
développement technique de la production, défendant et réglementant 
ses intérêts à tous les degrés ; 

2" D'un Corps Professionnel, représentant les chefs d'entreprises 
et les travailleurs librement et indépendamment organisés et assurant 
dans la production, par des organismes de liaison, de défense, de 
conciliation, de juridiction et de réglementation, le respect et le libre 
développement de leurs intérêts sociaux et professionnels. 

Ces deux Corps, indépendants l'un dé l'autre, mais reliés par des 
organismes paritaires, seraient placés, en ce qui concerne la régle-
mentation législative et sous certaines réserves assurant l'efficacité 
do leurs, décisions, sous la suprématie des pouvoirs politiques. 

En attendant d'ailleurs la réalisation de ces réformes, la C. F. 
T. C. estime qu'elle ne saurait être mieux préparée, iu plus rapidement 
réalisée, que par le développement même de son action actuelle en ce 
qui concerne plus particulièrement la formation des dirigeants et par 
la poursuite de ses revendications présentes, principalement en ce 
qui concerne les points suivants : 

Extension du droit syndical. 
Organisation de la conciliation, de l'arbitrage et de la juridiction 

professionnelle à tous les degrés.-
Contrôle de la rationalisation. 
Etablissement du minimum de salaires. 
Extension et obligation du contrat collectif de travail. 
Institution de l'assurance-chômage sur la base syndicale. 
Extension des allocations familiales en vue d'assurer le retour 

de la mère au foyer. 
Réduction des heures de travail avec maintien du niveau de la vie. 

LA MI-COTÏERE (par Oudon (Loire-Inférieure) 
Maison de repos ouverte toute l'année, propriété de l'Union" Nantaise, 1? francs par jour 

(La Façade) 

CAL ' f~* JLJL l Notes d'un prolétaire bteno - Ltazette — 
VcS Soli ! La Samaritaine, de Paris, vient à 

sou tour d'être condamnée pour avoir 
violé le repos dominical les 24 et 31 
décembre dernier. 10.000 amendes de 
^ fr. (réduites malheureusement au 
maximum légal de 500 fr. réduit lui-
même à 300 par suite de circonstan-
ces atténuantes) et 500 fr. de domma-
ges-intérêts à chacun des trois syndi-
cats chrétiens parties civiles, telle a 
été la sanction. 

■— Sept marchands de meubles de 
Paris, à la même audience, ont été 
condamnés également pour violation 
du repos dominical, à aidant d'amen-
dés de 5 fr. qu'ils avaient commis 
d'infractions, et à 100 fr. de domma-
ges-intérêts à chacun des 6 syndicats 
chrétiens parties civiles. 

— Malgré de nombreuses affiches 
et de multiples avis dans la presse lo-
cale, les camarades Capocci et Meda-
ri, € as » de la C.O.T., n'ont réuni, au 
Café de Nantes, le 23 juin dernier, que 
27 auditeurs. A Nantes, les Employés, 
ainsi que les Voyageurs et Représen-
tants, ont confié leurs intérêts à d'au-
tres qu'à la C.G.T. 

— Gaston Tessier, Secrétaire Géné-
ral de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens, a été délégué 
par le Bureau International du Tra-
vail, à Genève, comme rapporteur de 
la Commission d'études de la réduc-
tion de la durée du Travail. 

— M. Serrarens, Secrétaire général 
de l'Internationale Syndicale Chré-
tienne et délégué ouvrier au B.I.T., 
vient d'être élu membre-adjoint du 
Conseil d'Administration du B.I.T. 
Jusqu'à présent, les membres des Syn-
dicats Chrétiens avaient été réguliè-
rement tenus, par leurs collègues du 
groupe ouvrier, à l'écart de ce Con-
seil. 

Malheur à l'homme seul! Malheur 
au travailleur, claquemuré dans son 
égoïsme ou son ignorance, quand ce 
n'est pas dans sa paresse ! 

Malheur à celui qui, par ces temps 
de concentrations, d'associations, de 
trusts, de cartels, persiste à jouer le 
rôle d'isolé ! 

Tôt ou tard, il deviendra la pitoya-
ble victime de son inconséquence... 

Si nous avions moins de dé-
fauts, nous ne prendrions pas 
tant de plaisir à en remarquer 
chez les autres. 

LA ROCHEFOUCAULD. 

Un exemple?. 
Le fait est tout récent... 
Nous sommes au cœur d'une petite 

ville où le syndicalisme n'a d'adeptes 
que dans les milieux de Cheminots. 

Un entrepreneur... mettons de me-
nuiserie, occupe dans ses ateliers un 
certain nombre d'ouvriers, non syndi-
qués, évidemment (.'). 

La « crise » ralentit le boulot. Elle 
a bon dos... la crise ! 

Pour « tenir », l'entrepreneur déci-
de de réduire les heures de travail... 

I naturellement (!) 
N'empêche qu'il fulminera,, en. li-

sant, dans son journal, que la Confé-
rence Internationale du travail étudie 
l'application de la semaine de 40 htu-

i res ! 
' Les ouvriers... voient donc diminuer 
dans de notables proportions leur sa-
laire, déjà peu élevé (spécialité de la 
petite ville) et... augmenter leurs heu-
res de loisirs. Tristes loisirs ! 

I Poiu- « tenir »; ... ils n'ont d'autres 
' « capitaux » que la valeur de leurs 
biceps... et cette valeur n'est pas mon-
nayable chtz le boulanger on chez 

1 l'épicier. 
: Que vont-ils faire? 
\ Quand l'heure de la débauche arri-
ve, Us rentrent chez eux et font du 
« bricolage »... 

Un beau jour, des voisins au- ecenr 
généreux (il y en a beaucoup dans la 
classe ouvrière), ayant un meuble à 
acheter, demandent à ces victimes de 

la « crise » de le leur fabriquer. '. 
La bonne aubaine ! Les ouvriers,.en 

dehors de leurs heures de travailffa-
briquent donc avec leurs outils1 à eux, 
leur bois à eux ët leur talent à eux, 
l'objet commandé. : 

Qui oserait le leur reprocher ? i ''' 
Personne ! . . ;.'• : . - > 
Si, leur patron celui-la même qui 

les a libérés dé leur tâche avant Theu-
1 re normale, pour « tenir » plus long-
temps devant la crise. 

j Celui-là s'.êst. arrogé- le droit de 'di-
minuer le. salaire de son personnel, 

| mais ne conçoit pas que ce personnel, 
qui n'a aucune réserve pour « tenir » 
a sou tour devant la crise, puisse uti-
liser son temps à besogner, lorsque 
l'occasion se présente. 

En conséquence, ce bon patron, a 
prié un 'jour ses ouvriers d'aller ga* 
gner leur vie ailleurs... 

» ' '.,■' — ' 'T\\ " ":".'■' 
S'il y avait eu un Syndicat, les clio» 

ses se seraient-elles passées ainsi? 
Non ! Le patron y aurait regardé à 

deux fois, avant de commettre uneAn-
justicé flagrante... qui, d'aiUéurs,[ ris 
lui portera pas bonheur. 

PROLO. 

— Eh ! d»s, Nénesse, le père Gastounet vient de supprimer la 
taxe de luxe. Tu te rends compte? 

— Bwij moa vieux, c'est pas trop tôt! 

Allocations 
familiales 

C'est avec satisfaction que nous 
avons lu les vœux suivants, émis par 
ÏÏ XXIX Congrès de . la Fédération 
Patronale du Bâtiment et T. P. de 
l'Ouest. Nous avons tout de même 
régi et té que certains employeurs qui 
ont voté ces vœux se soient pourtant 
refusés à examiner certaines de ces 
questions au cours d'Une commission 
officielle à laquelle ils étaient convo-
qués avec des éléments employés et 
ouvriers. ' • >. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
Que des sanctions soient prises 

énergiqusment et sans délai contre 
tous les employeurs actuellement en 
défaut avec la loi des Allocations, fa-
m'iaiss ; . - ••- y. , 

Qu'en conséquence, les inspecteurs 
départementaux du Travail qui ont 
jusqu'alors agi avec modération, re-
çoivent des instructions précises, leur 
enjoignant de frapper rigoureusement 
(if sanctions tous les lmployeurssqui 
ne sont pas strictement en règle. 

TRAVAIL' NOIB 
1" Qu'il soit introduit dans les tex-

tes actuels du Code du Travail une 
disposition interdisant à tout agent 
ou ouvrier de l'Etat, des départements 
et des communes, de faire en dehors 
de son emploi, et de ses fonctions 
officielles, soit pour son compte, soit 
par personne interposée, uii travail 
de nature à concurrencer une profes-
sion quelconque, que ce soit pendant 
ses jours de repos ou ses congés 
payés ou non ; 

2" Que des sanctions pouvant aller 
jusqu à la révocation soient, prises 
contre tpnf. agent du ouvrier des Ser-
vices publics qui contreviendrait ; à 
estte régiementation. 

LOI DE 8 HETRES 
Que les dispositions concernant, la 

durée du travail et le. repos hebdo-
madaire s'appliqusnt non seulement 
aux établisseme.nts insdustriels et 
commerciaux, mais encore à tout em-
ployeur, quai qu'il, soit : 

Qu'en conséquence, une disposition 
nouvelle soit introduite dans les tex-
tes actuels du Code du Travail pour 
que tout employeur : 

1" Quelle ? que soit sa qualité, ne 
puisse occuper danis la même journée 
un ouvrier qui aurait déjà fait son 
nombre normal d'heures chez un au-
tre patron : 

2" Ne puissa occuper lés après-midi 
de semaine anglaise et le septième 
jour de la, semaine un ouvrier qui au-
rait travaillé les six autres jours chea 
un patron. 



LiCs 
u aine 

En l'honneur de M. l'Abbé Bridel 

Désirant perpétuer le souvenir de 
M, l'abbé Bridel, nos amis de Fougè-
rè$ ont décidé de lui élever une statue 
au sein dé la cité ouvrière dont il a 
été le fondateur. 

Une souscription est ouverte à cet 
effet et il est fait appel à tous ceux 
qui,, à un titre quelconque voudront 
témoigner leur réconnaissance à celui 
qui fut toujours et en toutes circons-
tances, l'ami des humbles et des tra-
vailleurs. 

Notre Union Régionale a pensé qu'il 
était de son devoir d'y participer. 

M. l'abbé Bridel n'était-il pas aussi 
l'ami, le grand ami des Syndicats 
Chrétiens, plus particulièrement de 
ceux de notre région, et nous espé-
rons bien que tous auront à cœur de 
faire le geste qui s'Impose. 

Souscriptions collectives, individuel-
les, toutes seront acceptées) aussi mo-
destes soient eîlesi 

Adressez le montant au siège de 
l'U. R., 7, rue de Corbin, à Rennes, en 
utilisant notre compte chèque postal 
— Rennes 144.37. 

L'UNION REGIONALE. 

RENNES 

UNION LOCALE 
N.D.L.R. — Une erreur matérielle 

s'étant glissée dans un des paragra-
phes du compté-rendu objectif de la 
Fête du Travail paru dans le numéro 
de juin de là « Voix des Travailleurs », 
M y a lieu de le rétablir dans sa te-
neur primitive, c'est-à-dire comme 
suit : 

« Le second caractère du travail 
chrétien, c'est ce que j'ai appelé le 
travail consciencieux. ...Quand on est 
consciencieux dans son travail, oh y 
observe lés règles de la morale chré-
tiënne, <Je la justice, de la charité. Par 
conséquent, on en bannit la haine, 
l'envie, la jalousie, et on y pratique 
à l'égard de ses compagnons de tra-
vail ce qu'on appelle la serviabilité; » 

(De l'allocution de S. Ex. Mgr Mi-
gnen.) 

Une réunion 
de l'Union locale 

Réunion avec M. Poimbœuf, le 11 
juin, ainsi que les diverses Assem-
blées générales organisées par le syn-
dicat. 

Le Secrétaire souligna en termi-
nant, la collaboration de l'Union loca- septembre 1934 

lière avec laquelle on a enlevé la ges-
tion de 75 % de leurs capitaux, aux 
Caisses de Capitalisation, ont émis le 
voeu suivant : 

« Après avoir pris connaissance du 
décret du 15 mai 1934, obligeant les 
Caisses de Capitalisation à verser 75 
pour cent de leurs fonds à un fonds 
commun, administré par une Commis-
sion Nationale chargée de promouvoir 
de grands travaux contre le chômage. 

« Demandent instamment que ces 
fonds soient répartis par régions, pro-
portionnellement ' aux cotisations re-
cueillies. 

« Que les travaux entrepris profi-
tent aux travailleurs français. 

« Et que les caisses; payantes 
soient appelées à. donner leur avis sur 
les travaux auxquels ces fonds doi-
vent être affectés. » 

CHANGEMENT DE CAISSE 
Nous rappelons qu'après 2 ans de 

présence dans la même Caisse, les 
assurés peuvent changer. 

Ceux qui sont assujettis depuis le 
lér juillet 1930, pourront donc modi-
fier leur chbix du' 1er juillet au .30 

Le Conseil de l'Union locale s'est 
réuni le 28 juin, à la Maison des Syn-
dicats! sous la présidence du Cama-
rade C. Picoux. 

Dès l'ouverture de la séance, celui-
ci tint à préCisér lé but dé cette réu-
nion : dernière prise de contact entre 
les militants dés différents syndicats 
avant la période « dite des vacances » 

"peu propice aux réunions et à l'action 
syndicale. 

Après avoir noté la place prépon-
dérante acquise dans notre cité par 
le 'syndicalisme chrétien, il montra 
combien était justifiée la désignation 
de notre ami G. Tessièr, Secrétaire 
général de la C.F.T.C. comme rappor-
teur du projet de convention sur la 
Semaine de 40 heures au Bureau In-
ternational du Travail. 

Léon Grimault fit ensuite le résumé 
de l'action syndicale effectuée au 
cours de ces derniers mois et indiqua 
quelques-unes dés manifestations aux-
quelles participèrent les syndicats lo-
caux et qui toutes remportèrent un 
plein succès. 

Journée sociale du 25 février. 
Congrès des. Cheminots de l'Etat, le 

18 mars. 
Congrès des P.T.T., du 6 au 13 mai. 

le avec le Secrétariat social, laissant 
entrevoir des résultats intéressants. 

Quelques décisions heureuses fu-
ient prises ensuite ait sujet de la 
propagande à faire chez les Jeunes. 
Une entente est envisagée avec la J. 
O. C, laquelle sera désormais repré-
sentée effectivement aux réunions de 
notre Union Locale. 

Lecture est donnée de la correspon-
dance au sujet de la session d'études 
de Bierville. Rennes y enverra un dé-
légué, f-. V* '; ' : 

Le camarade Leveau fait ensuite 
un exposé de la situation financière. 
Celle-ci est excellente. 

Bien que le service d'achats en 
commun ait procuré quelques bénéfi-
ces, on décide devant certaines diffi-
cultés de suspendre ce service. Seuls 
des achats de charbon, de vin, de lé-
gumes, continueront d'être faits. 

Souhaitons que les circonstances 
nous permettent de reprendre bientôt, 
l'essai que nous avions fait et qui 
avait malgré tout rendu de grands 
services aux syndiqués. 

ASSURANCES SOCIALES 

Que ceux qui ne sont donc pas ins-
crits à notre Caisse, s'empressent de 
remplir les formalités requises pour 
rejoindre nos amis. 

AVIS IMPORTANT 
Les parents ayant un enfant der 

vant commencer à travailler, doivent 
se préoccuper de le faire inscrire à 
notre Caisse d'Assurances Sociales^ 

Cette formalité devant être remplie 
dans lès huit jours de l'embauchage, 
qu'ils veuillent donc bien remplir et 
signer le Bulletin d'adhésion (feuille 
n° 3) que la Caisse leur procurera. 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Caisse Catholique 
d'Ille-et- Vilaine 

7, rue de Corbin — RENNES 

ASSEMBLÉE GENERALE 

Tous nos camarades sont avisés 
qu'une permanence est à leur disposi-
tion, au siège social, 7, rue de Corbin, 
1er mardi et vendredi de chaque se-
maine, de 18 à 19 heures. 

-— X 

Conférence syndicale 
Le lundi 11 juin, à 20 h. 30, dans 

la salle bientôt trop petite de la Mai-
son des Œuvres, nous avons eii le 
plaisir d'entendre et d'applaudir une 
très remarquable conférence sur l'ac-
tion syndicale de la fédération dès 
Employés, faite par notre camarade 
Marcel Poimbœuf, un de ses militants 

Le dimanche 17 juin, à ,9 heures, au lc;fi Rlua envue et dont il est le seci'é-
sîège social, .7, rue de Corbin, s'est' taire général; 
tenue l'Assemblée générale. 

Celle-ci prit connaissance du chif-
fré des prestations payées depuis la 
misé en vigueur de la loi et s'élevant 
à fin mai 1934, à : 2.496.929 fr. 35! 

L'examen de la situation fit appa-
raître l'accroissement constant des 
dépenses, lequel, n'est pas toujours 
suivi par les rècettes. 

Néanmoins 14.068 fr. 62 ont pu être 
ajoutés aux réserves, Ce qui permet 
d'envisager l'avenir avec Confiance. 

Les adhérents présents à l'Assem-
blée générale, émus de la façon câva-

de Paris, adhérer.f o. la C. F. T. c. 
Nous parlant des démarchée faites 
par là1 Fédération auprès des Minis-
tres du Travail, que ce soit l'anticlé-
rical François Albert, ou M. Marquât 
plus fraîchement émoulu à la vie 
ministérielle, par .des exemples, il 
nous mptttra' combien l'accueil fut 
toujours empressé et cordial et l'at-
tention avec laquelle furent toujours ] 
examinés les cahiers de revendica-
tions présentés au nom do la G F. 
T. C. 

Si le min'ntre actuel du Travail 
r.'sat pas toujours très averti et au 
courant de toutes les questions diver-
ses et complexes de son administra-
tion, il fait toujours montre de con-
ciliation et de bonne volonté, ce qui 
peut être dè bon augure. 

Les Allocations familiales dont on 
parle tant aujourd'hui, c'est grâce à 
la Fédération qua nous devons ce 
légitime avantage. 

Notre Fédération s'occupa aussi 
très activement de la concurrence 
faite par les fonctionnaires' et les re-
traités,' qui, pour'dès salaires réduits, 
privent du gagne-pain beaucoup de 
travailleurs dans le"'besoin. 

Le Ministre du Travail, M. Mar-
quet, saisi de cette importante ques-
tion, a promis de s'en occuper avec 
dïligeni'è M a niériie prescrit des 
sanctions à ce sujet pour les employés 
de son administration. 

Les questions d'hygiène, et princi-
palement le commerce en scus-spl, 
sont l'objet de l'activité de la Fédé-
ration, qui se déclare absolument 
hostile au travail des femmes dans le 
sous-sol. -

En clôturant son intéressante cau-
serie, Marcel Poimbœuf fit un appel 
à la propagande de tous, pour que les 
Syndicats Chrétiens soient de plus en 
plus' vivants. 

Une discussion s'engagea ensuite à 
l'occasion de plusieurs questions po-
sées au conférencier sur les alloca-
tions familiales, les' magasins à prix 
uniques, et certains cas particuliers 
fort intéresants. 

A la fin de la réunion, notre cama-
rade Picoux, qui présidait, remercia 
très vivement èt Cordialement Té dis-
tingué conférencier et, de son côté, 
encouragea vivement lés syndiqués 
présents à une propagande sérieuse 
pour le recrutement de nouveaux 
adhérents, afin que la voix déjà si 
puissante des syndicats chrétiens soit 
encore plus persuasive, mieux com-
prise et donc plus écoutée. 

J. P. 

SYNDICAT OU LIVRE 
(51° SECTION) 

la deuxième assemblée générale sta-
tutaire annuelle le dimanche 22 juil-
let 1934, à 10 heures, 7, rue de Corbin. 

Diverses questions de quelque im-
portance figurant à Torche du jour, 
notamment celle du Congrès Fédéral 
d'octobre prochain. Le Comité fait 
confiance aux Syndiqués du Livre en 
les priant instamment de réserver le 
22 juillet dans ce but. 

situation actuelle ni obligé d'en subir dîil'.e), Fournier Louise, Monnier Mu-
les conséquentes ; j tleleine, More! Marguerite, Poisson-

Regrettent que l'entet\te entre ton- nier Cécile, (Tour nerie Lucienne. 
tes les organisations syndicales, pré-\ Sténographie commerciale (100 
coniSée par la Fédération des Chemi- j moto à la minute). — Mlles Di-Stéfa-
nots de France, n'ait pu être réalisée, no Louise, Garnier Jeanne, Piron Fer-

L'intimité syndicale 

L< 
MARIAGE 

merciedi 20 juin 1934, en l'église 
paroissiale de Saint-Etienne de Ren-
ne, a été célébré le mariage de Mlle 
Emilienne Robin et de notre camara-
de Emile Bourdois. 

Nous offrons à M. et Mme E. Bour-
dois nos meilleurs vœux de bonheur 
et prospérité. 

CHEZ LES CHEMINOTS 

Il nous rappela en quelques mots.le 
but poursuivi par les Syndicats Chré-
tiens, c'est-à-dire donner à la person-
ne humaine la dignité à laquelle elle 
peut prétendre, par une organisation 
sociale vraiment chrétienne'. 

Puis il passa une revue rapide de 
l'action incessante tant des Syndicats 
que de la Fédération pour l'applica-
tion, des transformations envisagées. 
Parlant de la loi du repos dominical, 
si souvent violée, il rappela que le 
vote de cette loi sociale fut dû à 
l'initiative du Syndicat des Employés 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 1, rue 
de Corbin : le mercredi, de 18 à 19 
heures ; le vendredi, de 14 « 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. * 
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2 Assemblée générale 
22 JUILLET 

Dans sa réunion du 10 juin dernier, 
le Comité Syndical a décidé ele tenir 

Le Syndicat des Cheminots avait 
organisé une réunion générale le -14 
juin. 

Il s'agissait de renseigner les cama-
rades sur le travail effectué par ia 
Fédération au sujet des décrets-lois 
visant lés salaires, les retraites et la 
réorganisation des chemins de fer. 

Il fut donné lecture de toute la cor-
respondance engagée avec " les Pou-
voirs Publics et les Parlementaires, 
pour préciser notre attitude en face 
des graves problèmes de l'heure pré-
sente et réclamer des mesures plus 
conformes aux intérêts des Chemi-
nots. / • .■' é ''•■•■•-,; . * " -' 

C'est ainsi que l'Assemblée décida 
d'écrire au Préfet pour demander que 
le Syndicat eles Cheminots soit repré-
senté dans la commission qui doit être 
créée en vue de résoudre le problème 
de la coordination du Rail" et de la 
Route. rtî b j 

Il convient en effet, que dans cette 
affaire, lés intérêts des Cheminots ne 
soient pas à nouveau sacrifiés. 

A l'issue de la réunion, l'ordre du 
jour suivant fut adopté ;* 

Les Cheminots de Bennes, adhé-
rents au Syndicat professionnel (CF. 
T.C.), réunis le Ht juin, au Palais St-
Georges, après avoir entendu le ca-
marade Grimault résumer tout le tra-
vail syndical effectué depuis quelques 
mois et donner lecture de quelques 
lettres importantes reçues et adres-
sées par le Secrétariat ; 

Se félicitent de l'attitude adoptée 
par la Fédération des Cheminots de 
France et de l'Union Etat en face des 
difficultés de l'heure présente, la seu-
le qui convienne .et la plus conforme 
aux intérêts de tous ; 

Décident de poursuivre les démar-
ches et pourparlers, notamment près 
des pouvoirs publics et des parlemen-
taires en vue de l'abrogation des dé-
crets-lois relatifs aux salaires et aux 
ret mites et afin que dans les projets 
de réorganisation des chemins de fer 
et de coordination du rail et de la rou-
te, il soit tenu compte des intérêts de 
l'Etat et des usagers, mais aussi du 
personnel, lequel ne saurait en aucune 
manière être rendu responsable de la 

car il n'est pas douteux qu'elle curait 
permis, cette fois encore, comme en 
1921 f.-r en 1925, d'apporter des amé-
liorations au sort fait aux Cheminots; 

S'engagent, d'autre part, à faire 
comprendre à leurs camarades la né-
cessité de l'organisation syndicale et 
à recruter d& nouveaux adhérents, 
afin que vive et se développe chaque 
jour'davantage le Syndicat profes-
sionnel des Cheminots de Rennes au-
quel ils font pleinement confiance. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
1 ÏJ»4 ,11. , M 

Association 
Sîéhographique 

unitaire 4e Paris 
RÉSULTATS DÈS ïXÀMENS 

DE STÉNOGRAPHIE 
ET DE DACTYIX)GRAPHIE 

du 29 Avril 1934 S 
Sté'nogritph.c Préparatoire. — Mlles 

Alix Georgette, Béliard Marie, Daucé 
Madeleine, Dema Juliette, Houé Jean-
ne, Jartel Anne-Marie, Nogues Jean-
ne, Olivier Simone, Piel Marcelle. 

Sténographie Théorique. — Mlles 
Daussy Marie, Fournier Louise, Gi-
rard Henriette, Hèrvisis Marcelle. 

I Sténographie Elémentaire (75 mots 
à la minute). —- Mlles Abajéo Ray-
monde, Dèlalancïe Hélène, Gabé Geor-

I gette, Galant Geneviève, Pochard 
Jeanne. 

Sténographie Commerciale (100 
mots à la minute). — Mlles. Brissier 
Céleste, Gallois Marguerite, Garnier 
Bernadette, Hamel Andrée, Hervé 
Louise, ' Lecerf Marie, Martin Denise, 
Montambault Yvonne, Natral Jeanne, 
Pacatte Marie-Louise, Quinton Irène ) 

Professionnel (135-150 mots à la 
minute). — Mlle Abraham Simone. 

Dactylographie préparatoire (200 
mots au quart d'heure). — Mlles Bar-
néoud Simone, Bellenger Geneviève, 
Daussy Marie, Delalande Hélène, 
Fournier Louise, Montambault Yvon-
ne, Perrin Marie, Ruelland Yvonne. 

Dactylographie pratique (400 mots 
au quart d'heure). — Mlles Durand 
Yvoeie, Gabé Georgette, Galant Ge-
neviève, Gallais Marguerite, Garnier 
Bernadette, Garnier "KJeanne, Hamel 
Andrée, Hervé Louise, Labbé, Eugé-
nie, Lecerf Marie, Martin Denise, Na-
tral Jeanne. 

r.inde (méda^tt). Pochaul Jeanne. 
Conùnercial sr.pêrieur (120 mots à 

1" rninutîi. — Mlles Brissier Céleste, 
Hamel Andrée (médaille), Lecerf Ma-
rie. Montambault Yvonne. 

Dactylographie préparatoire (200 
mots au quart d'heure). — Mlles La-
ce Pauletta, Marquer Denise, Mercier 
Renée (médaille), Veillard Germaine. 

Dactylographie pratique (400 mots 
aw quart d'heure). — Mlles Baf-
néoud Simone, Brissier Céleste, Cas-
sin Madeleine, Çhesnais Madeleine, 
Di-Sféphano Louise, Pacatte Marie-
Lpuisel Pinsault Yvonne (médaillei, 
Pochard Jeanne. 

Dactylographie supéiï?ure (600 
mots au quart d'heure). — Mlle Bé-
iiàrd Marie. 

Dactylographie professionnelle (£00 
mets au quart d'heure). — Mlle Le" 
Coi'guillé' Jeans2 (médaillé).' 

Sténo - Dactylographie (100-125 

RÈSUT.ATS DES EXAMENS 
DE FIN D'ANNÉE SCOLAIRE 

du l1 Juin 1984 
Finis la présidence de M. l'Inspecteur 
dî l'Enseignement libre. 

Sténographie préparatoires. — Mlles 
Eazin Renée (médaille), Chilou Hen-
riette, Danet Jeanne, Fleury Denise, 
Legroux Jeanr ?. 

Sténographie théorique. - Mlles 
Chesnàis Madeleine, Daùcé Madelei-
ne, Demay Juliette, Herviais Marcel-
le, Houé Jeanne (médaille.), Jàrtel 
Anne-Marie, Nogues Jeanne. 

Pratique élémentaire {75 mots à la 
minute). — Mlles Daussy Marie (mé-

mots à la minute). Miles Brissier 
Céleste, Garnier Jeanne, HameL An» 
dtée, Hervé Louise, Lecerf Marie 
(médaille), Montambault Yvonne, Pa-
catte Marie-Louise, Quinton Irène. 

CERTIFICAT D'APTITUDE 
PROFESSIONNELLE 

DES STÉNO-lîACTYLOGKAPHES 
pai ordre de ihérite 

t. 6 présentée f , 16 i eçaw-v — Mlles 
Brissier Célesta (mention très bien 1 
ir 1, Montambault Yvonne (mention 
bien), Lecerf Marie (m. b.), HerVé 
Lousc (m. b. ), Piron Fernande (m. 
b.), Quinton Irène (m. b.), Gallain 
Marguerite, Garnier Jeanne, Natral 
Jeanne, Hamel Andrée, Daniel Su-
zanne, Gai nier Bernadette, Pacatte 
Marie-Louise, Martin Denise, Pochard 
Jeanne, Di-Stéfano Louise. . 

CERTIFICAT D'APTITUDE 
PROFESSIONNELLE 

COMMIS DE COMPTABILITÉ 
par ordre de mérite 

Mlles Herviais Marcelle (mention 
bien), Maré Louise (m. b.), Le Bru-
inent Andrée (m. b.) ; ex-ajquo : 
jsfarqûér Denise (m. b.) et Perrault 
Ai ie (m, b.) ; Brissier Céleste, Gal-
lois Marguerite, Robert Huguet.te. 
Gandin, Rasqûin Marcelle, Di-Stefano 
Louise, Salmon Yvonne, Fouquet 
Yvette. Rduzé Anne, Beilo.nger Gene-
viève, Thébault Simone, Barnéoud Si-
mone, Durand Yvonne, Decq Marie-
Louse, Cupif Léonc, Garnier Jeanne. 

————-X-—:—— 

Nouvelles de Famille 
MARIAGES 

Notre chère compagns Marie-Thé-
rèse Poirier a épousé M. Gabriel' Rul-
lier, le-25 juin'.^ 

Une bién fieîèle syndiquée, Madelei-
ne Hue-î, a épousé M. Marc Guûiard, 
i-: 2G juin, i 

Enfin pour1 clôturer ce mois, notre 
chère compagne Renée Mercier a 
épousé M. Roger André, le 30 juin. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et 
de"prospérité aux jeunes époux." 

Le coin du voyageur 
et du Représentant 

Comment on écrit 
l'histoire... 

du statut légal 
Le bien d'autrui tu ne prendras 
Ni retiendras injustement... 

Vraiment, nos collègues de TU. 
S. N. feraient bien de prendre fré-
quemment pour objet de leurs mé-
ditations ce septième Commande-
ment. 
... Déjà, il y a juste un an, nous 
avions relevé l'étrange manière 
dont ils avaient rendu compte, dans 
leur organe, La Tribune, de l'inter-
vention de notre secrétaire général 
Armand lors du meeting organisé 
par eux à la salle Wagram, à pro-
pos du statut légal des voyageurs, 
représentants et placiers du com-
merce et de l'industrie. 

Nous avions relaté aussi com-
ment ces messieurs avaient, en mê-
me temps, publié un soi-disant 
■i nouveau texte » de la proposi-
tion antérieurement élaborée par 
eux, lequel « nouveau texte »... ne 
ressemblait en rien à l'ancien, mais 
reproduiisait presque mot pour mot 
un projet établi, par ailleurs, par... 
les services du ministère du travail. 

Or, voici que nous venons de 
prendre connaissance, dans le der-
nier numéro de cette même revue 
La Tribune (Avril 1934, p. 9) d'un 
nouvel article consacré au statut 
professionnel. Il y est écrit, entre 
autres choses, ceci : 

... Nos camarades de la F. N. et 
nous, nous nous sommes réunis le 
2 mars dérider... Nous avons con-
fronté nos textes avec la volonté 
exprimée de part et d'autre d'abou-
tir à un accord... 

En quelques heures, les diver-
gences étaient résolues. Le texte 

était soumis à nos conseils juridi-
ques. 

Suit aussitôt le texte en cause, 
qu'étant donné sa longueur, nous 
ne pouvons reproduire en son en-
tier, mais dont nous tenons à déta-
cher les deux passages que voici' : 

Article 29 b 
Sont des contrats de louage de 

services, régis par les dispositions 
du présent paragraphe, les conven-
tions intervenues entre les. com-
merçants et industriels, d'une part, 
et les' voyageurs, représentants ou 
placiers, d'autre part, lorsque ces 
voyageurs, représentants ou pla-
ciers, exerçant d'une façon exclu-
sive et constante cette profession, 
ne font aucune opération pour leur 
compte personnel et que lès con-
trats qui les lient à la maison qu'ils 
représentent indiquent la nature 
des marchandises à vendre, la ré-
gion dans laquelle ils doivent exer-
cer leur activité, le taux des rému-
nérations, commissions ou remises 
proportionnelles qui leur sont al-
louées. 

Les mêmes dispositions s'appli-
quent, que les voyageurs, représen-
tants ou placiers travaillent pour 
le compte d'une ou de plusieurs 
maisons, qu'ils soient rémunérés 
par des remises proportionnelles 
ou des appointements fixes. 

Elles ne s'appliquent pas quand 
le voyageur ou représentant aura 
déclaré, lors de l'engagement, vou-
loir se réserver le droit de choisir 
son successeur dans la représenta-
tion de la maison. 

Article 29 / 
En cas de résiliation par l'em-

ployeur du contrat écrit fait sans 
détermination de durée, lorsque 
cette résiliation n'est pas provo-
quée par une faute grave du voya-
geur, représen tant'' ou placier, ' en-
cas de rupture pour maladie bu ac-
cident du travail du voyageur, re-

présentant ou placier» celui-ci anra 
droit à une indemnité... 

L'auteur expose ensuite pour-
quoi et comment « l'économie de 
cette proposition » le « satisfait 
pleinement » et ajoute : 

... Ces lignes étaient écrites le 
10 mars dernier. Nous avions l'in-
tention de les publier dans la Tri-
bune de mars. 

C'est sur l'insistance de notre 
camarade Vincant, secrétaire gé-
néral de là F. N., que nous ne 
l'avons pas fait. Il estimait que 
nous devions soumettre ce texte à 
M. Lucien Làmoureux, que nous 
(levions voir, lé 18 mars, a la Jour-
née du Voyageur, à la Foiré de 
Lyon... ' ' ' 

Eli bien, nous affirmons qu'ainsi 
présentée, la chronique ne corres-
pond pas à la réalité des faits ; et 
nous tenons, pour l'édification 
des nombreux professionnels inté-
ressés,, à rétablir la vérité. 

Des trois textes que nous avons 
soulignés, le premier a été arrêté, 
dans cette forme, non le 2 mars, 
mais le lundi 26 mars, au cours 
d'une Commission mixte tenue, de 
10 h. à 12 h. 30, au ministère du 
Travail. 

Le second a été suggéré, non le 
2 mars, mais le vendredi matin 6 
avril", au cours d'une réunion tenue 
12, r ue de la Victoire par les délé-
gués de l'U. S. N., de la F. N. et 
les nôtres ; il a pour auteur notre 
camarade Vincant, secrétaire géné-
ral de la F.'N., à qui nous laissons 
évidemment le soin d'y insister s'il 
le juge à propos ; il ne nous pa-
raît portant pas indiscret de pré-
ciser qu'Armand collabora opportu-
nément à cette rédaction. 

Quant au troisième, relatif à 
l'éventualité d'une rupture du con-
trat par suite de maladie ;ou d'acci-
dent de travail, il a été présenté, 
non le 2 mars, mais le mercredi 
après-midi 11 avril, au çoùrs d'une 

j réunion identique tenue 9, rue Ber-

tin-Poirée. Il est dû à l'initiative 
personnelle... du même Armand 
qui, au surplus, tenta, mais vaine-
ment, de faire admettre le bien-
fondé d'une indemnité, proportion-
nelle aux années de services, à pré-
voir èn faveur du voyageur, repré-
sentant ou placier qui, âgé ou ma-
lade, aurait décidé de cesser son ac-
tivité. Cette idée cependant fort 
juste n'eut pas, en effet, l'heur de 
plaire à nos interlocuteurs, qui ex-
primèrent l'opinion que le « rou-
lant » se trouvant dans ce cas pre-
nait, en sommé, sa retraite et qu'il 
ne pouvait, dès lors, prétendre à 
aucune indemnité de ce chef ( ! ) 

Certes, nous comprenons qu'une 
organisation telle que l'U. S. N. 
tienne à faire bénéficier se3 adhé-
rents d'une information serrant 
d'aussi près que possible l'actuali-
té. Nous concevons par conséquent, 
qu'au moment de ce qu'il est con-
venu d'appeler- en langage journa-
listique la toute dernière mise en 
page, il puisse être substitué à un 
texte déjà composé un autre, plus 
récent. 

Nous entendons, toutefois, ne 
pas être dupes et n'admettons pas 
que, fût-ce pour des fins publicitai-
res, le recours à d'innocentes et 
d'ailleurs classiques astuces rédac-

: tionnelles Se traduise, en fait, par 
l'emploi de méthodes ressemblant 
étrangement à celle du geai se pa-
rant de3 plumes du paon. 

A. MANSOIS. 

La condition 
des Marins 

est-elle désespérée ? 
Chacun connaît les grandes divi-

sions : Commerce et Pêche, mais 
dès que l'on distingue : long-cours, 
cabotage international, bornage ; ou 
encore : grande pêche, pêche hau-

turière, pêche côtière, chacune avec 
ses diverses branches, les terriens 
zie nous suivent plus et surtout ne 
comprennent pas qu'il s'agit d'au-
tant de professions, nettement sé-
parées. 

En marine, il ne faut pas se hâ-
ter de généraliser. Bien souvent, 
rien ne ressemble moins à un port 
que le port voisin. 

Pour être complet, il faudrait 
donc détailler la situation pour cha-
que spécialité et pour- chaque ré-
gion, presque pour chaque port. Ce 
n'est pas ce cme l'on attend de moi. 

Je voudrais simplement mettre 
en relief la désolation commune à 
toutes les branches de notre pro-
fession et ses causes. J'oserai à 
peine indiquer des remèdes : ils 
existent, mais oh n'en veut pas. 

LA MISERE COMMUNE 
AUX MARINS. 

Partout, c'est la crise aigûe ; — 
presque partout, c'est la misère ; 
— pour plus de la moitié de nos 
camarades c'est la quasi certitude 
de ne point voir des jours meilleurs. 

La crise au commerce : plus 
d'un tiers du tonnage français est 
désarmé. 15.000 camarades sont 
sans embarquement, et seulement 
1.000 d'entre eux sont secourus. 

La crise à la pêche : les petits 
pêcheurs et les pêcheurs de grande 
pêche, dont le gain moyen de 1928 
à 1930 avait été de 8.000 francs, 
ont gagné cette année moins de 
4.000 francs. Et il faut penser que 
beaucoup de ces camarades ont des 
familles de 4 à 8 enfants! On se 
demande comment ils peuvent vi-
vre! 

Seuls, les pêcheurs industrialisés 
ont conservé un gain d'apparence 
convenable : 11.000 francs encore 
cette année, contre 12 à 14.000 aux 
années de prospérité, mais leur si-
tuation est mal assurée, et l'arme-
ment industrialisé paie ses excès 
de construction et de destruction 
par de graves inquiétudes. 

Voilà le mal superficiel, celui 
qu'un observateur non averti attri-
buerait à la crise générale, et qua-
lifierait peut-être de passager. Le 
mal, en réalité, apparaît beaucoup 
plus profond, si l'on veut bien con-
sidérer sés causes. 

LES CAUSES 
DE CETTE SITUATION. 

Elles sont en parties les causes 
communes de la crise. Je citerai 
surtout l'évolution dû machinisme. 
La flotte mondiale de transport, 
compte tenu de sa vitesse actuelle 
et des moyens nouveaux de déchar-
gement, représente deux fois la 
flotte d'avant-guerre. Or, les be-
soins de fret n'ont pas sensiblement 
changé, un bon nombre de nations 
tributaires autrefois de nations in-
dustrialisées d'Europe ou d'Améri-
que du Nord s'étant équipées pour 
transformer elles-mêmes leurs ma-
tières premières. 

On voit l'aggravation de l'indus-
trialisation pour les marins du 
commerce : elle permet de diminuer 
leur nombre de moitié ; elle les 
rend de moins en moins nécessai-
res, à mesure que chaque nation 
s'équipe pour se suffire à elle-mê-
me. A l'abri des barrières protec-
tionnistes, les professionnels de 
l'usine et de la terre, au moins en 
France, vont avoir à satisfaire la 
clientèle nationale. Par ces barriè-
res, le marin de transport va mou-
rir. 

A la pêche, c'est plus grave en-
core. L'industrialisation internatio-
nale des flottes de pêche produit un 
double cataclysme. Dans le monde 
entier, les nations plus industriali-
sées, ou de main-d'œuvre bon mar-
ché, cherchent à envahir de leurs 
prises les pays qui produisent à 
prix plus élevés. A l'intérieur de 
chaque nation, les petits pêcheurs 
sont menacés de disparaître au pro-
fit des pêches industrielles ! Jus-
qu'en 1930, la pêche faisait vivre 
en France plus de 80,000 marins. 

Quand toutes les pêches seront in-
dustrialisées, 20.000 marins suffi-
ront. On voit les terribles consé-
quences sociales d'une telle trans-
formation : quelle perte pour le 
niveau d'héroïsme de la France, 
quelle détresse pour toute une gé-
nération de familles côtières ! 

Les Pouvoirs Publics, alertés, ne 
semblent pas comprendre. Les 
groupements du patronat industriel 
savent.faire entendre leur voix. Les 
marins, dispersés, divisés, ne se 
font, pas entendre, ou ne font en-
téndre que de3 appels discordants. 
Aussi, souffrons-nous d'une caren-
ce angoissante de la politique ma-
ritime, et ce sont les marins qui 
« trinqueront ». 

Il faudrait, d'urgence, redonner 
aux petites entreprises de i trans-
port et de pêche un régime privi-
légié. 

LES REMEDES. 
Il faudrait, surtout, redonner un 

statut à la profession maritime. 
Nous rie croyons pas que rien de 

Sérieux puisse être fait dans la ma-
rine sans une vaste réorganisation 
professionnelle. On parle beaucoup 
de Colbert ; on ne se préoccupe 
guère d'étudier son œuvre, et de 
prendre des leçons chez lui. Pour 
un homme d'Etat de sa taille, le 
problème maritime actuel eût été 
vite résolu. Aujourd'hui, l'on se 
contente de prendre, toujours « à 
la traîne » des mesures partielles 
qui ne sauvent rien, car on ne veut 
pas s'attaquer à la racine du mal: 
l'individualisme des faibles et 
l'égoïsme des puissants. 

La profession maritime va défail-
lir, faute d'une organisation saine 
adaptée et forte. Et'l'on pourrait 
croire, à constater ce qui se passe 
que personne, sauf notre modeste 
Fédération, ne désire la reconstruc-
tion de la profession maritime. 

Ernest LAMORT, 
■ Secrétaire Général de la Fédé-

ration des Marins. 
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FOUGERES 

Impressions de Congrès 
et Réflexions syndicales 

1 ! 
nal du Travail et désigné comme rap- tie par moitié entre les deux caisses lecteurs, mais comme dit le proverbe 
porteur sur la semaine de 40 heures, de compensation intéressées lorsque « Mieux vaut tard que jamais ». 
tant désirée des masses ouvrières. j les deux conjoints travaillent dans 

Comme vous le voyez, mes chers 
Camarades, notre influence se mani-
feste de plus en plus à travers la 
France. Nous avons des Syndicats 
dans toutes les régions du pays et des 
exemples d'activité nous sont donnés 

deux établissements différents rele 
vant de deux caisses différentes. 

2" réponse : 
Traitant du travail à domicile, re 

çue de M. Lerolle, député de Paris 
Nç voulant pas faire de redite sur j Par des régions dont le passé nous fut l'un des rapporteurs de 

Allocations Familiales. 
La loi du 11 mars 1932, oblige tous pourtant un nom unanimement aime j

 gQus la présidence de M Ha
. 

Donc, amis lecteurs, vous n'êtes pas 
sans avoir lu dans votre journal les 
incidents auxquels ont donné lieu les 
manifestations du 1er mai. 

A la suite de ces incidents, certains 
esprits s'étaient échauffés et une vé-
ritable émeute s'était en quelque sor-

la loi des te produite dans un des- quartiers les 
I plus lamentables de Paris, portant 

SAINT-MALO 

les rapports détaillés dont les comp- ! souvent hostile ; je citerai : le Midi 
tes-rendus vous ont été donnés dans ile Centre et la Marne, etc.. qui nous 
le numéro du mois dernier, permettez- ; apportent une ardeur d'effort de plus 1

 leg
 ^lo^eûrs occupant habltuëûe- puisqu'il s'agit de la Cité Jeanne 

Caisse Catholique 
d'Assurances Sociales 

Le dimanche 24 juin, à 9 h. 30, à 
l'Hôtel de Ville, eut lieu une réunion 

moi, néanmoins de vous exprimer 
l'impression que j'ai reçue de ce Con-
grès dernier. Ce Congrès, d'une acti-
vjté^intense, accaparant,. par un tra-
vail, continu, les heures des deux jour-
nées, donne le reflet de la marche 
ascendante de notre mouvement syn-
dical ■ et. de sa progression constante. 
Nous gommes heureux d'enregistrer 
l'augmentation de nos syndicats, pas-
sant à 760, au lieu de 7,49 l'an dernier, 
ainsi'que'.la-formation de 3 nouvelles 
fédérations. Dans la généralité de nos 
syndicats, nous maintenons ainsi nos 
effectifs et enregistrons : pour l'Al-
gérie; une , augmentation d'adhérents 
dépassant 50 % ; la Champagne, 30 
% -; - mais le -Nord - et les marins-pê-
cheurs, nous donnent la note domi-
nante ; ensuite vient la Métallurgie 
et le. Textile, avec une augmentation 
moyenne de 20 %. Nous enregistrons 
ainsi le déyeloppement-de nos attribu-
tions . près des Pouvoirs Publics et 
prenons place, dans les commissions 
diverses économiques; et sociales. 

Comme , vous le voyez, mes Chers 
cà'maradés, malgré les moments diffi-
ciles de l'heure, actuelle, notre pro-
gression s'accentue, mais pour qu'elle 
spjt' profonde il faut mettre au oœur 
des) syndiqués une base" doctrinale sé-
rieuSe dont le journal, à cet effet, 
vous sera nécessaire ; nous vous de-
mandons donc de lire attentivement 
les journàux sociaux mis à votre dis-
position. 

Foùgères vous donne son bulletin, 
« Entre Tous », si plein de vie et si 
documenté H voir débat économique 
dernier pour la baisse de la vie). Le 
journal régional. « La Vcix des Tra-
vailleurs ;>> va vous trouver chez vous; 
il vous-plaît, nous le savons ; aussi 
faitesdui bon accueil ; lisez-le atten-
tivement, cette lecture ne peut que 
profiter-à votre documentation socia-
le pi - nécessai re actuellement pour de-
venir des hommes de doctrine, néces-
sité' évidente, à l'évolution et à la so-
lidité de vos principes. 

en plus croissant. Nous avons donc le 
droit de prendre conscience de notre 
force actuelle, mais aussi le devoir 
de nous unir aux efforts généraux. 

G. LECOMTE. 

 X 

Aux exclus des 
Assurances Sociales 

ment des ouvriers ou des employés à 
s'affilier à une caisse de compensa-
tion — elle ne distingue pas entre le 
personnel travaillant à l'atelier et le 
personnel travaillant à domicile pour-
vu que ce personnel soit salarié 

d'Arc 
Des habitants véritablement exci-

tés avaient tiré sur les agents, 
s'étaient en un mot comportés com-
me de véritables révoltés. 

Bien entendu, et comme il arrive 

ont suivi les cours, offrira un compte-
fils au centimètre carré' qui leur sera 
très utile pour la vérification des 
tissus. 

Pour terminer le Trésorier nous 
offre les quittances du l,r trimestre 
1934 et nous paie les ristournes de 
la Coopération. 

La séance est levée à 21 h. 50. 

est de savoir si le travailleur à domi-
cile est un salarié ou un artisan tra-
vaillant pour son compte. « Il est 
donc inexact de dire que toute per-

Anciens ouvriers exclus des Assu- \ sonne travaillant à l'extérieur n'a pas 
rances Sociales, nous sommes heureux droit aux prestations accordées par 
de vous faire savoir que des résultats la. loi. Pour trancher la question, je 
intéressants, suite des activités syn-
dicales, vont bientôt vous donner les 
satisfactions tant désirées, c'est-à-
dire l'obtention d'une retraite pour 
vos vieux jours. 

Du courage donc, mes Chers Cama-
rades, bientôt vos droits vous seront 
reconnus. 

G. LECOMTE. 

la seule question qui puisse se poser toujours en pareil cas, « force reste 
à la loi ». La violence se retourne con-
tre ces malheureux. La police les ré-
duisit au bout d'un certain temps. 

Après leur arrestation, et comme on 
interrogeait certains coupables en 

rang, administrateur de la Caisse. 
M. Picoux, directeur, donna un 

cempte-rendu de la s'Uiaticn et mon-
tra comment, tant pour l'Assurance-
Maladie que peur l'Assurance-Vieil-
lesse, les Caisses ressortissant à 
l'Unicn Nationale des Caisses Fami-
liales avaient le souci d'une bonne 
gestion. 

L'auditoire s'intéressa vivement à 
cette exposé, demanda différents ren-
seignements sur des cas particuliers 

BREST 
Réunion Syndicale 

de Marcel Poimbœuf 

leur demandant ce qui avait pu les ! et se retira' résolu a intensifier la pro 

-X-

Allocations familiales 

vais poser une question écrite au Mi-
nistre du Travail ; mais à mon sens, 
la réponse n'est pas douteuse ». 

G. L. 

-x-

Contre le Taudis 

Réponse à deux questions posées au 
ministre du Travail : 

1™ réponse : 
Vous m'avez demandé si une mère 

de famille salariée dans une industrie 
déjà assujettie à la ,loi du 11 mars 
1932, alors que son mari est en chô-
mage, ou travaille dans une profes-
sion non encore assujettie, a droit à 
la totalité de l'allocation ou seulement 
à la moitié. — J'ai l'honneur de vous 

exciter pareillement et les mettre 
dans d'aussi terribles et dangereuses 
situations : « C'est la misère », ré-
pondit l'un d'eux, « Pour vous en con-
vaincre, montez chez moi, vous serez 
édifiés ». 

Hélas ! oui, c'était édifiant, un tau-
dis infect, innommable, épouvantable. 

Combien de journalistes honnêtes 
ont signalé le fait, à leurs lecteurs ? 
Combien aussi ces honnêtes lecteurs 

Il y a quelques mois déjà, la « Voix ont à leur tour retenu cette si véridi-
des Travailleurs » avait inséré notre que et si pitoyable leçon des événe-
article vous entretenant de cette dé- ments? 
heate et importante question du loge-J Le taudiEj répétons-le à chaque ins-
ment sain et aére. | tant> c,egt la cauge d-une gérie de mi_ 

Nous avions profité de l'occasion sères et de malheurs qu'on ne peut 
que nous offrait la réunion du Foyer prévoir. Tous ces pauvres gens privés 
Fougerais, Société Coopérative d'Ha- de tout, logés dans Ces maisons re-
bitation à Bon Marché, pour mettre poussantes, amassent une dose de hai-
tout à fait en relief, comme il conve- ne et de rancœurs inimaginables. Un 
nait d'ailleurs, l'œuvre si méritoire de rien les prédispose aux solutions les 
cette magnifique société, et tout par- plus extrêmes. Eux. qui souffrent tant, 
ticulièrement de notre regretté abbé quand on leur parle que la Société 
Bridel, qui en avait été la cheville est administrée avec Ordre et Métho-
ouvrière. | de, ils n'ont plus alors qu'à rechercher 

Nous rappelions tous ses efforts dé- dans le tordre un peu de soulage-
. . w-t ont ô lanvn t'i-iiitTva,nPÛC -na vfr\ta ■? wi _ 

pagande, pour augmenter les effectifs 
de la Caisse. 

d'administration. Tous les administra-
teurs en fonction reçurent confirma-
tien de leur mandat. 

M. Michel Floch, président ; Mme 
Caboussin, vice-président; M. Fouyet, 
secrétaire; M. Lélias, trésorier. 

Nous rappelons que l'Union Frater-
nelle des Victimes du Travail, fondée 
par les Syndicats professionnels de la 
Région Brestoise (C.F.T.C.) s'occupe 
de la défense gratuite des intérêts 
des accidentés du travail. Son siège 
est à Brest, 11, rue Traverse, près du 
Tribunal; les accidentés y sont reçus 
tous les jours de 9 à 11 heures et de 
14 à 16 heures, sauf le dimanche et 
le jeudi après-midi. 

LAVAL 
SYNDICAT DU TEXTILE 

du 1 
Réunion 
Semestre 1934 

faire connaître que les allocations 
sont dues : si le père est dans l'im-1 pensés, tout son dévouement, son sa- ment a leurs souffrances, parfois im 
possibilité de travailler ou est en chô- crifice même, pour voir réussir cette méritées, comme disait le grand Pape 
mage, il apparaît que les enfants sont œuvre magnifique, œuvre à laquelle Lé°n XIII. 
en réalité à la charge de la mère qui il avait consacré une grande partie de , Tirons donc de cette triste histoire 
doit subvenir à leurs besoins et qui a son apostolat social. I la leçon qui convient, et faisons tou-

Le 25 mai, la séance est ouverte à 
20 h. 30. 

M. le Président souhaite la bienve-
nue aux camarades et nous fait paît 
des excuses que plusieurs membres 
lui ont fait parvenir. 

Ensuite, il nous donne les résultats 
des cours de tissage — cours qui 
s'imposait — mais que M. Macé n'au-
rait' pu fonder sans notre syndicat. 

Le Secrétaire donne des détails sur 
la marche de ces cours : 

Professeur de mécanique : M. Mé-
raisse, ingénieur textile. 

Professeur de fabrication (2° an-
née) : M. Macé. 

Professeur de fabrication (1>'6 an-
née) : M. Michel. 

Ces cours ont donné des résultats 

La visite de Marcel Poimbœuf à 
Brest est venue clôturer très heureu-
sement la série des conférences so-
ciales données à Brest et dans sa ban-
lieue, du 28 mai au 2 juin, durant les-
quelles les RR. PP. Croisier et Sainte-
Marie, de l'Action Populaire,'- nous 
dispensèrent la doctrine de l'Eglise. 

Cependant, malgré les communi-
qués dans la presse, les annonces fai-
tes dans les différentes œuvres, l'as-
sistance était clairsemée au moment 
de l'ouverture de la réunion. M. le 
chanoine Gouchen, conseiller reli-
gieux de nos œuvres syndicales, ho-
norait cette séance de. sa présence et 
regretta que l'appel du Comité orga-
nisateur n'ait pas été plus écouté. 

Mais, nous assura Marcel Poim-
bœuf, un comité actif et entreprenant 
peut faire de la bonne besogne ; cette 
formule de réunion mi-doctrinale, mi-
documentaire fut appréciée des audi-
teurs, et il fut fermement décidé de 
reconstituer le syndicat des employés 
de Brest. 

Et l'on se sépara aux accents de la 
«Marche des Travailleurs Chrétiens», 
heureux, confiants dans cette nouvelle 
section, qui travaillera pour le plus 
grand bien des employés brestois et 
qui viendra grossir les rangs des Syn-
dicats Chrétiens dans notre ville. 

droit de ce fait aux allocations fami- Malgré les incompréhensions des jours notre possible pour éviter d'aus- excellents ; nous devons surtout en 
lialès; Dans le cas où l'un des con- uns, l'indifférence des autres, et mê- si navrantes situations, 
joints travaille dans une entreprise à me souvent malgré hélas ! les ingra-1 Encore une fois le i0gement sain 
laquelle la loi n'est pas encore appli- titudes de certains, il était arrivé à pcrmet le développement de la vie 
cable, alors que son conjoint travaille de formidables résultats, étant donné

 familia
i
e c

t donne au moins aux pau-
dans une entreprise déjà assujettie, surtout la modicité des moyens mis à vres aux travailleurs, des loisirs 

Ayez donc, mes chers Camarades, 
lés allocations doivent être versées sa disposition. 
intégralement à celui-ci. Les alloca- | Nous n'aurons certes jamais assez 

des .convictions sérieuses, sincères et tions dues sont celles qui résultent du de reconnaissance envers notre ancien 
réfléchies ..: que; notre Syndicalisme barême fixé par la caisse de compen- aumônier pour un pareil travail, don-
s'affirme de plus en plus comme une sation de l'employeur de ce dernier et nant de si féconds résultats, 
farce de r^noyation sociale ; partout elles ne sauraient être réduites de Si nous y revenons encore aujour-
où ily a de-la-justice à réclamer, vous moitié, parce que l'un des conjoints, d'hui, c'est qu'il nous semble nécessai 

tranquilles et reposants. 
Protestons aussi, puisque l'occasion 

nous en est donnée/ contre ces pro-
priétaires qui refusent de louer à des 
ménages chargés de familles. Ils sont, 
pour rapporter l'expression du Bulle-

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU LIVRE 

(33e SECTION) 

La section syndicale du « Livre » 
s'est réunie en assemblée extraordi-
naire, au siège social, 11, rue Traver-
se, le mardi 26 juin, à 18 heures. Le 
but essentiel de cette réunion était 
de nommer un délégué pour représen-
ter la section au prochain Congrès 
Fédéral du « Livre » qui se tiendra, 
à Paris, en octobre. 

Au cours de cette réunion, il à été 
décidé que le Président représentera 
la section, brestoise au Congrès Fédé-
ral d'octobre. 

-X-

-X-

Union Fraternelle 
des Victimes du Travail 

le trouvez sur la brèche des rêver.- bien;que salarié, ne peut actuellement re de parler d'un fait-divers, vieux de tm de notre Umon Catholique du dio-
dications. ■ A cet effet, nous sommes réclamer les avantages de la loi : la quelques mois déjà, que nous a rap- cêse> dont

>
 nous n0Us PIaisons à re-

héureux et fiers de saluer, notre Se- ■ charge des enfants demeure en effet porté la presse quotidienne et, qui marcluer l'orientation sociale de plus 
crétaire général, notre camarade Gas- | la même pour le ménage, seule la vaut qu'on s'y arrête un instant. Nous en plus accentuée, de « Véritables 
ton Tessier, Conseiller technique du charge correspondante aux verse- regrettons d'ailleurs de ne pas l'avoir naufrageurs de la civilisation ». 
Gouvernement au bureau internatio-[ ments des allocations peut être répar-, mis plus vite sous les yeux de nos I F. G. 

féliciter M. Macé qui, avec une âme 
de militant acompil, a fourni un très 
gros travail. 

La lecture du compte-rendu de la 
dernière réunion étant approuvé à 
l'unanimité, le Président passe la pa-
role au Trésorier. 

L'Etat de la caisse est très bon 
Félicitations au Trésorier et à tous 
les syndiqués. 

M. ' Duhot ayant offert gracieuse-
ment un métier à tisser, nous espérons 
pouvoir le faire marcher pour la re-
prise des cours. Remerciements sin-
cères au généreux donateur. 

Sur la demande du camarade Des-
mots et après consultation des mem-
bres, le Syndicat, aux jeunes gens qui 

Avis 

Les syndiqués sent priés d'assister 
nombreux à la réunion trimestrielle, 
qui aura lieu, au siège social, 11, rue 
Traverse, le dimanche 15 juillet, à 9 
heures précises. 

Retenez bien, cette date ! 

SYNDICAT DE L'ARSENAL 

L'assemblée ordinaire annuelle de 
l'Association s'est tenue à son siège, 
11, rue de Traverse, à Brest, le same-
di 9 juin, à 17 h. 30. 

Le trésorier et le secrétaire de l'As-
sociation présentèrent à l'assemblée 
le rapport financier et le rapport mo-
ral de l'activité de l'Union Fraternelle 
durant l'année écoulée. 

Tous les membres présents se mon-
trèrent satisfaits des résultats obte-
nus et leurs remerciements unanimes 
allèrent au valeureux secrétaire per-
manent, M. Le Verge, qui assure avec 
un dévouement inlassable les tâches 
indispensables au fonctionnement des 
services de défense des victimes du 
travail. 

Il fut également procédé au renou-
vellement des membres du conseil 

Le minium de plomb 
Le Syndicat de l'Àrsénal a adressé 

une lettre à la Fédération, avec pro-
jet d'un vœu à émettre concernant les 
allocations pour travaux pénibles ou 
dlangtereux, que nous demandons à 
être étendues aux ouvriers employant 
la peinture au minium de plomb. 

Nous pensons que la Fédération de 
la Marine ne tardera pas à faire des 
démarches sur cette question. 

-X-

Les primes aux T. M. 

Des ouvriers des Travaux Mariti-
mes se sont étonnés de ne jamais voir 
accorder de primes aux ouvriers de 
leur service. Nous venons d'envoyer 
une lettre à M. le Directeur des Tra-
vaux Maritimes, le priant de faire 
mettre fin à cette anomalie. 

\ 

Eh ! dis, Marins, 
tu galejes ? 

Hélas! non, il ne s'agit pas de 
galéjade., Le contrat d'apprentissa-
ge ci-dessbùs a bel et bien été signé 
entre les deux parties. 

Mais lisez pJutôt : 
Entre les soussignés : 

Monsieur H. (nom) (1) coiffeur à Z... 
(ville; rué); et Madame B. (nom), 
agissant comme tutrice ; naturelle et 
légale de Mlle J. B. (nom), sa fille, 
mineure, née à' (lieu, et date) ; a été 
conclu ce que suit .' 

Article Premier. — Madame B..., 
s'-engqge: à laisser-sa fille J.B. chez 
Monsieur II..., pendant quatre ans 
consécutifs, en qualité d'apprentie 
coiffeuse, à.compter du (date). 

. Art, 2. — Monsieur B..., s'engage ù 
apprendre le métier de coiffeuse pour 
dame à Mlle J.B:.., dans tout ce qui 
concerne la coiffure pour dames, aux 
conditions suivantes ;: 

' I. — Madame >B..., s'engage pour 
sa filie, vis-à-Vis de Monsieur H..., à 
ce que J.B..., ne s'établisse pas coif-
feuse pour dames à Z... 

II. — A ce qu'elle n'aille pas tra-
vailler chez un autre coiffeur de la 
ville, après sa sortie de chez Monsieur 
H.pendant une période de 4 ans, 
sous dédit de 5.000 fr. 

III. .—, Dans le cas où J.B. ne fini-
rait pas son contrat, elle s'engage à 
verser à Monsieur H..., à titre d'in-
demnité, la somme de 5.000 fr.' ! 

TV. — Dans le cas, oùi J.B..., s'ins-
tallerait coiffeuse pour dames à Z..., 
n\algré l'engagement du para-
graphe I, Madame B'.,., s'engage à 
verser,à Monsieur ' H..., la sonime de 
20.000. fr. ' 

Art. 3. — Il reste entendu que les 
conditions. Ci-dessous, seront annulées, 
èn ce qui concerne l'article premier, 
dans le cas de force majeure (tel que 
mariage, ou départ des parents dans 
une autra ville, ou maladie dûment 
attestée),. les autres conditions res-
tant en vigueur. 

Art.- 4. — /Si pendant le cours du 
présent contrat, ou après son expira-
tion^; Mlle. J.B..., venait à épouser un 
coiffeur exploitant un commerce à 
Z..i,:elle ne pourraitsous peiwi d'in-
demnité de 5.000 fr., s'intéresser en 
aucune façon à l'exploitation du salon 

de coiffure de son mari, 
-Fait en triple, à Z..., le (date). 

Lu et approuvé^ 
. ! Signé B... 

Lu et approuvé, 
Signé H... 

Je laisse au lecteur le soin ûb 
qualifier à sa guise l'un et l'autre 
signataire d'un pareil papier... 

Le plus fort, c'est que la clause 
contenue dans les quatre premiè-
res lignes de l'article 2 n'a pas été 
observée par M. H..., malgré que 
les quatre ans soient révolus, et 
que—- tenez vous bien — madame 
B... se demande si elle peut ne pas 
observer les clauses suivantes du 
« contrat »... 

Pauvres, pauvres Travailleurs 
qui n'avez pas de Syndicat pour 
vous aider, quand donc comp ren-
drez-vous? -

s L. C-

(1)1 C'est, uniquement en raison de cir-
constances toutes momentanées que 
nous' aVons cru devoir remplacer par 
cette parenthèse et les suivantes, une 
partie du texte qui est entre nos 
mains. ' 

Fédération Française 
dés Syndicats 

chrétiens 
d'Employés 

Congrès du 11 Mars 
VŒUX ADOPTÉS 

A LA SUITE DU RAPPORT 
DE M " MARGUERITE MOUY 

En: ce qui concerne les 
Fonctionnaires et assimilés : 

Qu'en collaboration avec les syn-
dicats du personnel de ces catégo-
ries et par des démarches auprès 
des administrations publiques ou 
privées, le cumul d'une fonction ad-
ministrative èt d'un emploi dans 
l'industrie ou le commercé soit in-
terdit. ' 
En ce qui concerne 
les retraités : 

Que le choix soit dorénavant im-

posé aux titulaires d'une retraite 
proportionnelle, entre l'usage de 
cette retraite et le droit à un tra-
vail salarié. (Le versement de la 
retraite, différé jusqu'à la cessation 
de tout travail salarié, comporte-
rait, à cette époque, une majoration 
proportionnée au retard de l'entrée 
effective en jouissance) ; 

Que, pour les retraités ordinai-
res il y ait interdiction de cumul 
de la retraite et d'un travail sala-
rié à partir d'un certain quantum 
de retraite à déterminer par décret 
portant règlement d'administration 
publique, par profession et par ré-
gion, après consultation des orga-
nisations syndicales intéressées, les 
charges de famille devant entrer 
en ligne de compte ; 

Que les établissements industriels 
ou commerciaux ne puissent occu-
per des retraités au-delà d'un cer-
tain pourcentage à déterminer dans 
les conditions qui viennent d'être 
indiquées ; 

Qu'une loi imposant la fixation 
d'un salaire minimum soit votée à 
brève échéance. Elle serait, en efV 
fet, une arme efficace contre l'avi-
lissement des appointements pro-
voqué par la concurrence des re-
traités. 

En ce qui concerne les magasins 
à « prix uniques » : 

Que la vigilance des syndicats 
s'applique à faire respecter, dans 
ces établissements, l'application des 
lois sur la durée du travail, le re-
pos dominical, l'hygiène des locaux; 
que soit pratiquée la semaine an-
glaise déjà en usage dans les grands 
magasins ; que soient interdites 
certaines pratiques de publicité et 
les mesures disciplinaires qui por-
tent atteinte à la dignité des em-
ployés ; 

Que les dispositions des conven-
tions collectives passées par les 
syndicats de commerçants et d'em-
ployés d'une localité soient appli-
quées automatiquement aux maga-
sins à prix uniques comme aux au-
tres établissements commerciaux ; 

Que le vote des lois protectrices 
de3 employés intervienne le plus tôt 
possible pour la défense de leurs 
intérêts, plus particulièrement me-
nacés par les magasins à « prix 
uniques ». 

VŒUX ADOPTÉS A LA SUITE 
DU RAPPORT 

D'ANDRÉ MANSOIS 

En ce qui concerne le repos 
dominical et les jours fériés 

i 
Le XVIF Congrès de la Fédéra- ' 

tion Française des Syndicats chré-
tiens d'Employés, réuni à Paris le 
11 mars 1934, 

Considérant que l'offensive me-
née contre le repos dominical se 
poursuit sous de multiples formes 
et par les moyens les plus variés, 
tant à Paris qu'en province ; 
qu'elle bénéficie fréquemment 
d'une surprenante et inadmissible 
complaisance de la part des auto-
rités administratives ; 

Proteste tout particulièrement 
et véhémentement contre le fait 
sans précédent qu'à l'occasion des 
récentes fêtes de Noël et du Nou-
vel An le Ministre du Travail ait 
décidé de « tolérer », que fut violée 
la loi qu'il était chargé de faire ap-
pliquer. 

S'élève contre une telle mise en 
vacances de la légalité par le Pou-
voir Exécutif lui-même et dénonce 
Je danger qu'il peut y avoir à lais-
ser des citoyens se mettre délibé-
rément en dehoi's et au-dessus des 
lois, ce qui risque d'en inciter d'au-
tres à se permettre éventuellement 
une attitude identique, par exem-
ple sur le terrain civique et fiscal. 

Par ailleurs, le Congrès prend 
acte des travaux auxquels s'est li-
vré le Conseil Supérieur du Tra-
vail au cours de sa dernière ses-
sion, relativement à la révision des 
dérogations au repos hebdoma-
daire. 

Considérant que celle-ci a, sur 
de nombreux points, fait l'objet de 
vœux unanimes des représentants 
patronaux et ouvriers ; 

Le Congrès souhaite que cette 
réforme, amplement justifiée par 
l'évolution des mœurs, par le ryth-
me accéléré du travail et le sur-
menage qui en résulte, par les na-
turelles et légitimés exigences de 
la vie familiale ct sociale, soit ra-
pidement poursuivie dans le sens 
d'une généralisation aussi complè-
te que possible du repos dominical 
qui, seul, peut donner pleine satis-
faction aux travailleurs. 

Il rappelle, à ce sujet, la propo-
sition de loi déposée, pour la se-
conde fois, le 9 juin 1932, sous le 
n° 160, par M. le député Henri 

Meck, et dont l'adoption mettrait 
fin à de nombreux excès. 

Il insiste, d'autre part, pour qu'au 
cas où, malgré les graves abus 
auxquels a donné lieu l'article 44 
du Livre II du Code du Travail, le 
Parlement croirait ne pas devoir 
l'abolir, il ne soit, à ce titre, ac-
cordé annuellement qu'un maxi-
mum de deux dérogations sous la 
réserve expresse que chacune d'elle 
fera obligatoirement l'objet d'un 
repos compensateur collectif pour 
lequel ne devraient pas être utili-
sés les jours fériés. 

| AUSEI bien, le Congrès demande-
t-il, en outre, que les établisse-
ments commerciaux soient, comme 

I ceux de l'industrie, soumis aux 
dispositions de l'article 52 du Livre 
II du Code du Travail, et même 
que le repos des jours fériés soit 
légalement étendu à toutes lès ca-
tégories de travailleurs au même 
titre que celui du dimanche. 

Enfin, le Congrès demande : la 
j consultations des organisations pa-
tronales et ouvrières préalable-

' ment à la publication des règle-
; ments d'administration publique 
| envisagés par le Conseil Supérieur 
i du Travail en vue de la modifica-
J tion projetée des articles 46 et 47 ; 
! la révision, dans un sens restrictif, 
. du décret du 14 août 1907, dont le 
j champ d'application est manifeste-
ment excessif ; l'extension de la 
semaine anglaise ; le renforcement 
des services de l'Inspection du Tra-
vail. 

Il décide d'engager, en faveur 
vaste et vigoureuse campagne d'o-
des réformes sus-indiquées, une 
pinion et donne mandat au Bureau 
fédéral de prendre toutes disposi-
tions utiles à cet effet. 

Au Congrès 
de l'Internationale 

Syndicale chrétienne 

102 délégués appartenant à 9 
Confédérations de 7 pays assis-
taient au Congrès. Les Confédéra-
tions du Luxembourg, de la You-
goslavie et une de la Tchécoslova-
quie s'étaient excusées. Treize In-
ternationales avaient envoyé des 
délégués. 

Les questions à traiter par la 
Conférence Internationale du Tra-
vail furent l'objet d'un rapport 
présenté au Congrès par Gaston 
Tessier (France). La résolution 
suivante fut adoptée : 

« Le XI' Congrès de la Confé-
dération Internationale des Syndi-
cats Chrétiens, réuni à Montreux 
les et 2 juin 1934, 

« Après avoir examiné les ques-
tions inscrites à l'ordre du jour de 
la Conférence Internationale du 
Travail pour sa 18" Session, 

« Emet les vœux suivants : 

a) 1° que la Conférence adopte 
un ou plusieurs projets de conven-
tion tendant à procurer effective-
ment aux travailleurs le bénéfice 
de la semaine de quarante heures, 
en garantissant le repos dominical 
collectif; 

2° que cette réforme, pour at-
teindre son double objectif : remè-
de à la crise et progrès social, 
comporte le maintien des salaires 
actuels ; 

b) que la Conférence vote un 
projet de convention touchant l'as-
surance-chômage obligatoire, aussi 
généralisée que possible et appli-
quée dans un esprit large, l'assis-
tance n'intervenant, en période 
normale, qu'à litre exceptionnel et 
complémentaire ; 

c) que soit admis le projet du 
B.I.T. concernant le mode de repos 
et d'alternance des équipes dans 
les verreries à vitres qiuiomati-
ques ; 

d) que la Conférence, en ma-
tière d'assurances sociales, .consa-
cre le principe de la conservation 
des droits acquis ou en cours d'ac-
quisition par les travailleurs mi-
grants ; 

e) que l'emploi des femmes aux 
travaux souterrains, dans les mi-
nes, soit rigoureusement interdit ; 

f) que la convention de 1925, 
sur la réparation des maladies 

! professionnelles, soit revisée et 
complétée, ainsi que l'a prévu le 
B. I. T. ; 

g) que la Conférence rejette le 
projet de revision qui lui est sou-
mis, dans un sens restrictif, de la, 
convention de 1919 sur le travail 
de nuit des femmes. 
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DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Jean Maillet, quatrième enfant de 
notre ami Alphonse Maillet, membre 
du Conseil Syndical des Ardoisiers de 
Trélazé. 

Claire Fleury, deuxième enfant de 
notre ami Paul Fleury, président du 
Conseil d'Administration de l'Atelier 
Sainte-Anhé, de Trélazé. 

Yves Hérbert, fils de notre cama-
rade Auguste Herbert, du Syndicat 
des Employés de Nantes, directeur 
des Cours Professionnels du Syndicat. 

Monique Joëtzfer, fille de notre 
camarade André Joëtzfer, du Syndi-
cat de la Métallurgie de St-Nazaire. 

Jacques Charron, fils de deux mem-
bres de nos Syndicats d'Employés de 
Poitiers. 

Colette Petiteau, fille de Mme Pe-
titeau (Alice Hervé), du Syndicat 
des Employées de Nantes. 

Joseph Duret, 4é enfant de notre 
camarade Louis Duret, du Syndicat 
du Textile du Longeron. 

Nos vives félicitations aux heureux 
parents, et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
Mlle Avrillaud, du Syndicat de l'Ai-

guille de Nantes, avec M. Henri Bar-
bier (25 juin). 

Mlle Yvonne Michel, syndiquée de 
la Section de Méan - Saint-Nazaire, 
avec M. Henri Tenière. 

Marcel Marchand, du Syndicat des 
Employés de ' Saint-Nazaire, avec 
Mlle Jeanne Chemin. 

Louisette Pàllu, du Syndicat de 
l'Habillement de Poitiers, avec M. 
Henry Gauthier. 

Mlle Germaine Ave'rty, du Syndi-
cat des Dames Employées de Nantes, 
avec M. Emile Lèbeau (7 juin). 

Mlle Madeleine Boulet, du même 
Syndicat, avec M. Stanislas Robert 
(15 juin). 

Mlle Bercegeay Marie, du même 
Syndicat, avec M. Jean Corbet (23 
juin). 

Mlle Marie-Josèphe Légal, du mê- I 
me Syndicat, avec M. René Piffeteau 
(23 juin). I 

Mlle Berthe Morel, conseillère du ' 
même Syndicat, avec M. Adolphe 
Perez (4 juillét). 

Mlle Louise Challon, du même Syn-
dicat, avec M. Hippolyte Leguay (7 
juillet). 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Mme Gros, épouse de notre cama-

rade Léonard Gros, du Syndicat des 
Cheminots de Thouars. 

Mme Boulanger, mère de notre ca-
marade Boulanger, du Syndicat des 
Cheminots de Nantes P.O. 

René Guichard, grand'père de no-
tre camarade René Guichard, du 
Centre National des Voyageurs, Sec-
tion de Nantes. 

Georges Lebastard, du Syndicat 
des Employés de Nantes (une messe 
pour ce camarade défunt sera célé-
brée le 23 juillet, à 6 h. i, en l'église 
Saint-Clair). 

Jean Mahé, du Syndicat de la Mé-
tallurgie de Saint-Nazaire, décédé 
accidentellement pendant son travail. 

M. D. Thirion, père de Mlle Mar-
celle Thirion, syndiquée de Saint-
Nazaire. 

M. Lepine, oncle de Mlle Baudoin, 
vicé-présidehte du Syndicat des Em-
ployées de Poitiers. 

Henri Savignien, frère de Suzanne 
Savignien, du même Syndicat. 

M. Yves Robineau, frère de Mme 
Ayrault, du même Syndicat. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous0 adressons nos 
vives et chrétiennes condoléances. 

Réunion du Conseil 
l'Union Régionale 

17 JUIN 1934 

La séance est ouverte à 9 h. 30, 
sous la présidence de Claude Bache-
lier, vice-président de l'Union Régio-
nale, assisté de Mme Guinel, de la 
section de Pont-Rousseau, et de Co-
quelin, de Saumur. 

Après les souhaits de bienvenue du 
Président, le Secrétaire général fait 
une revue de l'activité de l'U.R. de-
puis 6 mois. 

Activité syndicale 
Il avait été demandé aux Syndicats 

de fournir un petit rapport d'activité 
divisé en quelques chapitres, tels que 
formation, propagande, services d'en-
tr'aide, revendications, représentation, 
etc. Plusieurs ne l'avaient pas fait, ce 
qui n'a pas été pour faciliter le tra-
vail de dépouillement des rapports. 

Propagande. — Journée Sociale, le 
14 janvier à Cholet, avec M. le Cha-
noine Thellier de Poncheville. Cause-
rie du même au siège social à Nantes. 
Journée Syndicale aux Sables-d'Olon-
ne, le 4 mars. XIe Congrès Régional à 
Saumur, les 10 et 11 mars, avec Mgr 
Costes et Gaston Tessier. Congrès lo-
cal de la Métallurgie, avec Pérès, à 
Saint-Nazaire, le 4 mars. Journée So-
ciale d'Angers, le 4 mars. Tournées de 
Bachelier à Saumur, St-Paul, Lés Sa-
bles, la Chaume, La Roche-sur-
Yon, Trélazé. Visites de Mlle Graff à 
Nantes, Saint-Nazaire, Les Sables ; 
et de Mlle Drouart aux Sables et à 
Méan. Tournées de Pérès au Longe-
ron et à St-Laurent-sur-Sèvre. Tour-
nées de Beillevaire à Cholet, Bressui-
re, Thouars, Châtellerâult, Poitiers, 
Niort. Réunions générales de propa-
gande dans diverses communes de la 
région nazairienne. Conférence de 
Maurice Guérin sur les Syndicats 
Chrétiens de Fonctionnaires à Nan-
tes. Très active propagande des diri-
geants du Syndicat du personnel mu-
nicipal de Nantes. Propagande indivi-
duelle très poussée à Saumur. Plu-
sieurs syndicats ont distribué à leurs 
adhérents pour les aider dans leurs 
efforts de recrutement, les nouveaux 
tracts de la Fédération des Employés. 
Bon nombre de syndicats se. servent 
de notre journal pour leur propagan-
de, soit en le distribuant autour d'eux, 
soit en organisant la vente criée dans 
les rues, comme à Nantes. 

Formation et études. — Réunion, à 
Nantes, de la Commission locale in-
terprofessionnelle (G.F.P. et C.F.T.C.) 
le 26 janvier, pour études de questions 
d'intérêt commun.—■ Nantes et Indret 
reçoivent des livres du Ministère pour 
leur bibliothèque. — Création de Cer-
cles d'études à Saumur et à Thouars. 
— Heureuse collaboration de la J.O.C. 
et de la C.F.T.C. à Indret. — Création 
d'un groupe de jeunes syndicalistes 
Cheminots à Nantes. ■— Différents 
groupes de jeunes syndicalistes fémi-
nines adoptent comme journal le très 
vivant Jeunesse et Travail, des Jeu-
nes de Bordeaux. ■— Diverses enquêtes 
du ministère provoquent des études 
approfondies de plusieurs questions. 
<— Nombreux ont • été les syndicats 
qui ont répondu aux invitations qui 
leur avaient été adressées en vue 
d'assister aux divers congrès syndi-
caux : confédéral, fédéraux, interna-
tionaux. 

Représentation. — Trois camarades 
de Saumur sont devenus membres de 
la Commission municipale contre la 
vie chère ; dëux de Nantes ont été 
nommés membres du Comité dépar-
temental économique ; un de Nantes 
membre du Conseil d'Administration 

du service d'orientation profession-
nelle. 

Entr'aide. — Création d'un cours 
de coupe aux Sablés. — Fondation 
d'un prix dit « Prix Georges Lucas », 
destiné à récompenser chaque année 
le syndicalisme le plus méritant. — 
Attribution de ce prix, en 1934, à M"1" 
Baffé, de Saint-Nazaire, en souvenir 
de son mari, notre regretté François 
Baffé. — Création d'une Caisse de 
Secours Immédiat à Saumur. — Ré-
sultats satisfaisants aux examens de 
sténo de fin d'année à Poitiers ; 15 
nouvelles inscriptions à l'œuvre du 
Trousseau au même endroit. — Servi-
ce d'achats en commun de poisson 
très prospère à Thouars. ■— Brillants 
succès aux examens officiels de fin 
d'année des Cours Professionnels de 
Nantes (voir plus loin le tableau des 
diplômés). — Création par le Syndi-
cat des Employés de Nantes d'une 
caisse de secours naissance-mariage-
décès. — Création d'une caisse de 

j chômage à Angers. 
Fêtes et distractions. — Sainte Ge-

neviève à Nantes ; Gâteau des Rois 
à Cholet, aux Sables, à Poitiers ; la 
Fête du Travail, à l'Ascension ou à 
une date voisine, à Nantes, St-Paul, 
Saint-Nazaire, Niort, Châtellerâult, 
etc. — Promenade des Syndicats Fé-
minins Nantais aux Sables-d'Olonne ; 
des Syndicats Féminins de Poitiers à 
Lisieux ; de ceux de Nantes et Sau-
mur à la Mi-Côtière. 

Unions locales et "syndicats nou-
veaux. — Unions locales aux Sables, 
à Niort, à Poitiers.— Syndicats d'em-
ployés à Thouars, du Livre à Saumur, 
d'infirmières à Nantes, d'ouvriers du 
Textile à Angers, des secrétaires de 
Mairie de Vendée ; d'Employés, du 
Bâtiment et de l'Habillement aux Sa-
bles-d'Olonne.— Association interpro-
fessionnelles aux Sables et à Niort, j 

Action. — Parties civiles contre 
une maison de Nantes qui avait violé 
le repos dominical, deux de nos syn-
dicats obtiennent chacun 5 francs de 
dommages-intérêts. La maison est | 
condamnée à 11 amendes de 5 francs. 
— Même chose à Saumur : 2 dom-
mages-intérêts de 5 francs, et 31 | 
amendes de 5 francs. — Protestations 
contre les heures supplémentaires, et I 
campagne contre la soudure électri- I 
que sur tôle galvanisée, à St-Nazaire. 
— Cahier de revendications du Syndi-
cat du Personnel municipal de Nan-
tes. — Indret réagit contre les gré-
vistes du 12 février, et travaille mal-
gré les huées. — Plusieurs- revendi-
cations d'ordre local à Indret, et à 
Thouars, obtiennent satisfaction. 
—■ Cheminots et « municipaux » pro-
testent à Nantes, dans la presse loca-
le, contre une àffiche blessante du 
Syndicat des Contribuables contre les 
fonctionnaires et assimilés. — Nous 
faisons visiter par l'inspection du 
Travail divers établissements de plu-
sieurs localités, au point de vue hygiè-
ne, 8 heures, repos, assurances socia-
les et allocations familiales, etc.. 
Nous intervenons, malgré l'opposition 
des meneurs unitaires, dans le conflit 
Bessonneau à Angers ; notre inter-
vention nous amène plusieurs centai-
nes d'adhérents. Nos Syndicats pren-
nent en mains, quelques semaines 
après la défense des intérêts des dé-
posants, à la suite de la liquidation 
judiciaire de ces établissements. — 
Quelques augmentations individuelles 
de salaires sont aussi obtenues déci 
delà. — Nos divers Syndicats de Che-
minots protestent avec leur fédération 
contre les décrets-lois qui les frappent 
durement, notamment concernant les 
retraites. 

Divers. — Transformation et amé-
lioration du journal syndical qui, sous 
le nom de La Voix des Travailleurs, 
devient commun aux deux U. R. de 
Bretagne et de l'Ouest, et paraît sur 
6 pages. — Neuf médaillés du travail 
au Longeron. 

Congrès Confédéral 
ef Congrès Internationa! 

des Employés 
Le Président donne ensuite la pa-

role à Lucien Denis, délégué du Syn-
dicat des Employés de Nantes au 
Congrès Confédéral de la Pentecôte; 
et qui fait de ce Congrès un remar-
quable compte-rendu. 

A son tour, Mlle Drouart, qui a 
assisté, avec le Président de l'U.R. 
et quelques délégués dè Poitiers, au 
Congrès de la Fédération Internatio-
nale des Syndicats Chrétiens d'Em-
ployés, fait part de ses impressions 
et de ses notes. 

Session Confédérale 
et Session Intensive 

Lecture est donnée du programme 
de la prochaine session confédérale 
d'études et de pratiques syndicales, 
qui se tiendra à Bierville les 14, 15 et 
16 juillet. Nos syndicats sont invités 
à y envoyer de nombreux délégués, 
choisis de telle sorte qu'ils puissent 
profiter de cette session et en faire 
ensuite profiter leur organisation. De 
nombreuses adhésions sont déjà en-
visagées. 

Il est aussi donné connaissance du 
programme prometteur de la session 
intensive qui se tiendra au même en-1 

droit du 1er au 13 juillet. Session de 
véritable formation syndicale chré-
tienne. Notre Union Régionale y 
comptera aussi plusieurs délégués. 

Le Déjeuner 
L'heure du déjeuner est arrivée. 

Près d'une quarantaine de délégués 
restent et passent dans la salle voisi-
ne, où un repas fraternel et réconfor-
tant, arrosé de certain petit vin dont 
l'ami Buerne connaît la source, leur 
a été parfaitement préparé par le 
concierge de la maison, un maître cui-
sinier, et leur est aimablement servi 
par son épouse. 

A la reprise de la séance, Claude 
Bachelier est assisté de Dupont, d'An-
gers, et de Herrou, de Trélazé. 

Congrès Régional 1935 
D'accord avec nos amis de Poitiers, 

que nôtre Secrétaire général a Vus au 
cours de sa récente tournée dans le 
Poitou, et d'après ce qui avait été en-
visagé à la suite de notre Congrès de 
Saumur, notre Congrès Régional de 
1935 aura lieu à Poitiers. 

Le programme et la date en seront 
arrêtés ultérieurement. Les principaux 
intéressés, et aussi les événements, 
nous guideront dans ces décisions. 

Notre Tombola 
Nous avons pu, encore eette année, 

obtenir l'autorisation d'organiser une 
loterie au bénéfice de nos Services 
d'entr'aide syndicale. Profitons de cet- i 
te rare occasion qui nous est offerte, | 
de soulager nos frères et sœurs de' 
travail plus déshérités, et faisons tous 
nos efforts pour placer le plus grand 
nombre de billets possible. | 

Les temps sont durs. Chaque billet 
placé est un morceau de pain que vous 
procurez à qui a faim. 

Admission 
de nouveaux syndicats 
Après avis favorable reçu de la C. 

F.T.C., les sjmdicats suivants sont dé-
firiîtivément admis : 

Syndicat des Employés et Syndicat 
du Bâtiment des Sables-d'Olonne ; 
syndicat des Employés de Niort. 

Prochaine réunion 
Parmi lés questions diverses, celle 

de changer, sauf pour l'Assemblée gé-
nérale de décembre, le lieu de nos 
réunions trimestrielles, donne lieu à 
une discussion assez animée. Il est 

admis finalement de tenter au moins 
une expérience, et de faire la prochai-
ne réunion, c'est-à-dire celle du 16 
septembre, à Angers. 

Vœu final 
Enfin, après un échange de vues sur 

diverses questions d'intérêts particu-
liers ou locaux, l'Assemblée vote la 
motion suivante : 

« L'Union Régionale de l'Ouest, 
dans son Assemblée trimestrielle du 
17 juin 1934, après avoir entendù le 
compte-rendu des diverses manifes-
tations de l'activité du Syndicalisme 
Chrétien, tant sur le plan régional que 
sur les plans national et internatio-
nal ; 

« Fait confiance au mouvement 
syndical chrétien dans sa tâche ardue 
d'organisation de la profession et de 
l'économie ; 

« Et assure, en particulier lâ CF. 
T.C., de son indéfectible attachement 
et de sa résolution formelle de faire, 
pour sa part, dans la région qui lui 
est confiée, tous ses efforts, malgré 
tous lés obstacles, pour l'aider à at-
teindre son but, et à faire ainsi régner 
là paix sociale si ardemment désirée 
de tous les hommes de bonne volon-
té. » 

' * ' ■ ** 
Puis, le Président remercia les dé-

légués du dévouement dont ils ve-
naient de faire preuve, à une date où 
toutes les distractions estivales se dis-
putent les travailleurs, en passant une 
joùrnée entière de dimanche à servir 
la cause syndicale chrétienne, qui a 
déjà inspiré tant de nobles sacrifices, 
et qui compte à son actif, de si re-
marquables résultats. 

Lâ séance est levée à 17 heures. 
Une petite visite du port est aussitôt 
organisée pour ceux des délégués qui 
ne reprendront le train que tard dans 
lâ nuit. 

Encore une excellente journée pour 
le syndicalisme chrétien. 

A. B. 

NANTES 

COURS PROFESSIONNELS 
■ EXAMENS OFFICIELS 

COURS FEMININS 
Brevet comptable. — Chéreau Ma-

rie-Antoinette (classée Ire avec men-
tion Bien). 

Brevet Sténo. — Espinasse Marcel-
le (félicitations du jury) ; Leyesque 
imelda (les deux seules élèves reçues 
pour tout Nantes). 

C.A.P. aide-comptable— Baudouin 
Hélène (Bien). — Briand Odette 
(Bien) — Cotteux Marie-Thérèse 
(Bien) — Dubar Jeanne (Bien) —-
Malécot Anne (Bien) — Chamard 
Yvonne, Reneau Marie, Trottin Made-
leine. 

C.A.P. aide-comptable banque. — 
Foulfoin Anne-Marie (Très Bien). — 
Argoud Elisabeth (Bien) — Baudouin 
Hélène (Bien) — Briand Odette 
(Bien) — Cotteux Marie-Thérèse 
(Bien) — Malécot Anne (Bien) — 
Plessaud Juliette (Bien) —; Trottin 
Madeleine. 

C.A.P. Sténo. — Héry Yvonne. — 
Delière Andrée. 

C.A.P. Couture. — Drouet Geneviè-
ve — Le Soz Marie. 

COURS DU SYNDICAT 
DES EMPLOYÉS 

C. A. P. aide-comptable commerce. 
— J'allais René (Bien) — Desmoulins 
René — Viavant Jean — Mâlnoé Ray-
mond. 

C.A.P. aide-vendeur. — Legault 
Georges — Rabaland Pierre. 

*** 
Félicitations aux nouveaux diplô-

més, et merci aux dévoués profes-
seurs. 

BIBLIOTHEQUE 
Comme vous l'avez vu dans notre 

numéro de juin, ce mois-ci il ne sera 
pas mis de nouveautés en service. 

Prière de relire également dans le 
même numéro les permanences qui 
ont .été supprimées. 

Pour le début du mois d'août, les 
permanences suivantes seront suppri-
mées : les mercredis 1 et 15. Cela 
par suite des vacances, que, je sou-
haite bonnes à tous. 

A. ROUJOUX. 

CHARBONS DOMESTIQUES 
APPROVISIONNEMENTS D'ÉTÉ 
Nous avons, dans un précédent ar-

ticle, signalé à nos lecteurs l'intérêt 
qu'il y avait pour eux de faire leurs 
approvisionnements de charbons en 
ce moment. 

Les tarifs actuellement en vigueur 
sont, en effet, des plus avantageux 
et ne peuvent laisser indifférentes les 
personnes soucieuses de réduire au 
maximum leur budget de chauffage. 

Pourquoi ne pas profiter de tels 
avantages ? 

D'autant plus qu'à notre Siège, 10, 
rue de Bel-Air, où nous centralisons 
les commandes de nos syndiqués et 
amis, nous sommes en mesure, s'ils 
le désirent, dé les documenter avant 
leurs achats sur les qualités exacte-
ment appropriées à leurs appareils. 

Qu'il nous suffise de dire que le 
« Service Documentation » de notre 
Fournisseur est gracieusement mis à 
votre disposition pour vous rensei-
gner sur simple demande. 

L'utiliser, c'est se garantir pour 
l'avenir d'ennuis provenant de char-
bons mal employés ; c'est, par con-
séquent, s'assurer un chauffage 
agréable au meilleur compte. 

Notre organisation vous permet 
donc d'être parfaitement servis. Ai-
dez-là en lui réservant vos comman-
des. 

compte-rendu qui a été très apprécié 
et très applaudi. 

Puis Certain donne à son tour, lec-
ture du compte-rendu de la fondation 
de la Fédération et du Congrès confé-
déral. Notre camarade fut très remer-
cié de son excellent rapport, et de la 
peine qu'il s'est donnée. 

Le 29 juillet, les deux Syndicats 
donneront leur fête patronale en 
l'honneur de Sainte Anne, patronne 
des menuisiers. 

Voici les grandes lignes de la jour-
née : 

Le matin, messe de communion à 
l'église Saint-Similien ; petit déjeu-
ner au siège, 10, rue de Bel-Air ; à 
10 heures, séance d'études, et à midi 
banquet. 

Les bureaux font un appel pressant 
pour que les syndiqués soient le plus 
nombreux possible et amènent leur ' 
famille et leurs amis. 

Les syndiqués recevront en temps 
voulu le programme détaillé de la 
journée. 

Après quelques questions diverses, 
la séance est levée. E. S. 

SYNDICATS FEMININS 
8, rue de Bel-Air, Nantes 

Section des 
Gardes-Malades 

Infirmières 
Une section de gardes-malades in-

firmières vient d'être constituée, Le 
Service de placement féminin s'occupe 
activement de ces nouvelles adhéren-
tes, et déjà plusieurs placements ont 
été réalisés. 

Nous rappelons le numéro de télé-
phone : 120.71 et les heures de Per-
manence : 8 h. 30 à midi, et 15 h. 30 
à 19 heùres. 

-X-
Avis important 

A partir du 16 juillet, la Permanen-
ce sera ouverte de 8 h. 30 à midi et 
de 15 h. 30 à 19 heures. 

AMEUBLEMENT 
ET BATIMENT 

Assemblée générale 
Le 1" juillet, le Syndicat des Me-

nuisiers et de l'Ameublement et celui 
du bâtiment avaient décidé de faire 
une-réunion générale commune pour 
donner le compte-rendu de la Fédéra-
tion, qui a eU lieu à Paris, le 20 mai 
dernier. 

La séance est ouverte à 9 h. 50, 
sous la présidence de Rencleau et 
Bourcier. 

La parole est donnée d'abord au 
camarade Chauvin pour la lecture du 
compte-rendu du Congrès de Saumur, 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P. 0, 

Création d'une Section 
de Jeunes 

Le 14 juin, à 1 8h. 30, les jeunes du 
Groupe de Nantes se sont réunis à 
l'effet de constituer une section par-
ticulière. Etaient présents les cama-
rades Herfray, président ; Bâtard, 
secrétaire du Groupe. Notre ami Ba-
chelier, le dévoué propagandiste de 
l'U. R., avait bien voulu accepter de 
venir nous apporter la bonne parole. 

Le Président ouvre la séance par 
la lecture du projet de règlement de 
la Section, qui est adopté à l'unani-
mité. On procède à l'élection du Pré-
sident et du Secrétaire particuliers de 
la section des jeunes. Sont élus à 
l'unanimité : Président, Emeriau ; 
Secrétaire, Dulin. Pour nous initier 
plus complètement à la vie de la C. 
F. T. C, le Président nous énumère 
les différents organismes qui la com-
posent : Fédération, Unions ou Syn-
dicats de réseaux, Unions locales et 
régionales, en nous faisant connaître 
les noms et les mérites des princi-
paux dirigeants. 

Enfin, après avoir présenté le con-
férencier, le Président lui donne la 
parole. Pendant près d'une heure, 
Bachelier, dans un langage, clair, nous 
expose quel était > l'état des . travail-
leurs avant le Syndicalisme, et ce 
qu'à fait l'organisation syndicale 
chrétienne pour le travailleur, de ses 
débuts jusqu'à nos jours. Il termine sa 
-causerie, souvent coupée d'applau-
dissements, par un appel aux jeunes 
militants que nous sommes. Il nous 
demande d'être des recruteurs pour 
notre syndicat et de continuer la 
lutte pour la défense de; nos libertés 
de travailleurs chrétiens. 

Le Président remercie chaleureuse-
ment le conférencier d'avoir si bien 
su démontrer aux jeunes l'utilité du 
Syndicalisme Chrétien, et il les invi-
te à suivre et son exemple et ses 
conseils. 

La Section désigne son Président 
Emeriau pour suivre les cours de la 
Session Confédérale de Bierville. 

La séance est levée à 20 heures. 
Le Secrétaire 

de la Section des Jeunes, 
DULIN. 

Faites BON ACCUEIL 
a notre. TOMBOLA 
c'est VOTRE 

INTÉRÊT même 

Le Coin 
des Assurances 

Sociales 
Assurés Sociaux, l'expiration d'un 

trmestre ramène pour vous des obli-
gations qu'il vous faut connaître, et 
auxquelles vous ne sauriez vous sous-
traire sans risquer de vous trouver 
un jour ou l'autre en dfficultô ou de 
vous voir refuser les prestations que 
vous demanderez. 

C'est pourquoi, à l'expiration de cha-
que trimestre civil, vous retrouverez 
dans ce journal des renseignements 
d'ordre pratique. N'omettez pas dé 
le» lire et d'en faire votre profit. 

Réclamez vos récépissés à votre 
employeur : récépissé maladie à la 
fin de chaque trimestre ; récépissé 
vieillesse â l'expiration de votre, carte 
annuelle, c'èst-à-dire à l'expiration du 
trimestre civil qui suit votre date de 
naissance. 

Chômeurs qui ne cotisez plus, de-
mandez au bureau du chômage une 
attestation modèle 26 (imprimé bleu) 
qui vous permettra d'être garanti 
pendant un certain temps ainsi que 
votre famille. 

Vous avez jusqu'au 15 Juâllet pour 
réclamer cette attestation. 

Le 1" Juillet 1934, et jusqu'au 30 
Septembre, les assurés qui sont res-
tés affiliés deux ans à la même Caisse 
peuvent exercer leur choix en faveur 
d'une autre Caisse. Que nos amis 
fourvoyés dans d'autres Caisses se 
hâtent donc de rejoindre la CAISSE 
FAMILIALE. Pour cela, il suffit de 
i emplir deux imprimés qui sont dé-
livres à nos guichets. 

Ne partez pas vous reposer à la 
mer ou à la campagne sans prévenir 
votre Caisse et avoir passé au préa-
lable une contre-visite médicale ; 
omettre ces! formalités vous ferait 
perdre tous droits aux prestations. 

La Mi-Cotière, près d'Oudon, est 
tout indiquée pour les; assurées : aux-
quelles leur médecin prescrit le repos 

à la campagne. Les Assurances So-
ciales prennent à leur charge 13 
francs sur les 17 francs, prix de jour-
née demandé. 

Si vous prenez un congé non payé, 
n'oubliez pas que pour rester garanti 
vis-à-vis des Assurances Sociales 
voUs aurez à compléter la double co-
tisation maladie et vieillesse ; votre 
employeur n'étant nullement tenu 
pendant cette période de cotiser pour 
vous. 

Le Service Militaire suspend les 
cotisations Assurances Sociales. Mais 
n'omettez pas avant votre départ de 
vous mettre en règle pour le dernier 
trimestre''et de renvoyer vos cartes 
ef feuillets au Service Départemen-
tal, 9, rue de Strasbourg, à Nantes, 
en indiquant votre départ au régi-
ment. 

A votre retour, vous demanderez 
au Service Départemental de vous 
envoyer à nouveau les cartes et feuil-
lets vous concernant. 

Avez-vous choisi le mode de ver-
sement de vos cotisations vieillesse? 

Dans votre intérêt et pour vous assu-
rer la propriété des versements 
effectués à votre compte, choisissez 
le Capital réservé. 

Pour changer de catégorie, l'em-
ployeur doit signaler au Service Dé-
partemental le changement survenu 
dans le salaire de l'assuré ; et ce, un 
mois au moins avant l'expiration de 
la carte annuelle. 

Retenez bien que les bureaux de la 
CAISSE FAMILIALE sont ouverts : 

le matin : de 8 à 11 heures ; 
l'après-midi : de 13 à 18 heures. 
Mais que les paiements ne sont 

effectués que jusqu'à 16 heures, sauf 
le samedi où les dossiers sont accep-
tés jusqu'à 17 h. 30. 

Les Primes d'Allaitement vous se-
ront payées lés 2° et 4e jeudi de cha-
que mois, de 13 heures à 16 heures. 

Nantais, ne perdez pas votre temps 
aux guichets, faites vous rembourser 
par mandat-poste ou mieux encore 
par le Secrétaire de votre paroisse, 
dont vous trouverez le nom ci-
dessous : 

Saint-Clément : M. FLEURY, 7, 
place Saint-Pierre ; 

Saint-Pierre : M. FLEURY, 7, 
place Saint-Pierre ; 

Saint-Martin : M. MOULIN, ave-
nue de Tréméac ; 

Saint-Félix. : Mme OLIVIER, 4 bis, 
rue Vidie ; 

Saint-Donatien : Mlle ROUSSEAU, 
77, rue du Général Buat ; 

Saint-Clair : M. GOUTHIERRE, 
30, avenue Pasteur. 

Ce résumé est insuffisant pour vous 
tenir au courant des droits et devoirs 
que vous tenez de la. loi des Assu-
rances Sociales. 

Procurez-vous donc le Guide de 
l'Assuré en vente à nos bureaux au 
prix de 1 franc l'exemplaire. 

Et n'oubliez pas que le Directeur 
de la Caisse Familiale est à votre en-
tière disposition pour examner avec 
vous " les cas embarrassants que vous 
voudrez bien lui soumettre. 

LA CAISSE FAMILIALE. 

Ce qu'il faut savoir 
du délai de six mois 

Les indemnités... sont dues à par-
tir de la date du début de la maladie... 
qui est Celle de la première constata-
tion médicale et pendant une période 
de six mois. 

Toute rechute survenue dans les 
deux mois dè Vaffection est considé-
rée comme la continuation de la ma-
ladie primitive. 

(Art. 4 § 8 et 10, loi du 30 avril 
1930). 

D'après les textes Ci-dessus, une 
même maladie ne peut être payée 
plus de 6 mois ; à moins qu'il ne 
s'agisse d'une rechute survenue plus 
de 2 mois après la guérison. 

Si vous n'êtes pas guéri à l'expira-
tion des 6 mois, la Caisse cesse ses 
remboursements. Mais, dans votre in-

térêt, au moment de votre guérison, 
faites-la constater par votre médecin 
et prévenez la Caisse qui vous fera 
examiner par son médecin contrôleur. 

De cette façon, si deux mois après 
le contrôle de la Caisse, vous faites 
une rechute de cette même maladie, 
vous serez en mesure d'être rembour-
sé à nouveau, pendant 6 mois. Il est 
bien entendu que vous devez être à 
jour de vos cotisations dans le trimes-
tre qui aura précédé votre rechute, 
les journées de maladie indemnisées 
comptant comme journées de cotisa-
tions. 

L'arrêt des remboursements, à la 
fin des 6 mois, n'empêche nullement 
l'assuré d'être remboursé d'une autre 
maladie pour lui, sa femme ou ses 
enfants. 

A l'expiration des 6 mois, les assu-
rés qui remplissent les conditions ad-
ministratives et médicales fixées par 
la loi, peuvent demander à bénéficier 
de l'assurance invalidité (se rensei-i gner à la Caisse). 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 
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NANTES 
CONFECTIONS POUR DAMES 

CHEMISERIE 
BONN ETE R I E 

LES PLUS -IMPORTANTS RAYONS DE 
T X S S UT 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

° NANTES 
RAYONS A B A PRIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 10 

Quand les Cheminots 
sont de sortie 

Je vous jure qu'ils ne s'embêtent 
pas, demandez-le plutôt aux quelques 
cinquante hommes, femmes et en-
fants qui, le dimanche 24 juin, à 8 
heures, prenaient le train en gare 
d'Orléans, à destination de Guérande. 

Dès le départ, la gaîté est à l'or-
dre du jour, grâce surtout à nos jeu- ' par cette 
nés, dont la bonne humeur ne se dé- Syndicat 

beaucoup de syndiqués présents y pr 
rent part et la nécessité de ces as-
semblées générales d'études fût prou-
vée une fois de plus. 

Le Président donne enfin connais-
sance d'un projet de création d'une 
Caisse de Secours : Naissance, Ma-
riage, Décès, qui avait été étudié par 
une Commission du Conseil Syndical. 
Voici quel sont les avantages offerts 

Caisse aux membres du 
1° Naissance : 50 francs 

mentit pas un instant. Seuls les diri- ; P°ur le l-' enfant, 75 pour le 2-, 100 
gents du groupe avaient quelques sou-i POUr le 3'". 125 pour le 4' et autant 
cis pour la réussite complète de leur pour les suivants ; 2° Décès : 100 
sortie. Le garagiste qui devait nous 
conduire de Guérande à Piriac, ne les 
avait-il pas informés l'avant-veille, de 
ne pas avoir à compter sur lui. Le 
mièux, c'était de s'en remettre à la 
Providence du soin d'arranger les cho-
ses, et nous avons eu raison, nous le 
verrons plus tard. 

Après avoir, à toute allure, longé 
le Sillon et l'estuaire, jeté un regard 
sur le « Normandie » à St-Nazaire, 
traversé les Bois d'Amour, nous arri-
vons à Guérande, où pour nous rece-
voir, nous trouvons la Providence, in-
carnée dans l'ami Pottier, facteur en-: 
registrant à Guérande. Nous lui di-
sons nos soucis, et il se charge de les 
calmer. ' i 

Après avoir visité la vieille cité 
féodale, admiré ses murailles, sa cha-r 
pelle N.-D. la Blanche, sa magnifique 
Collégiale Saint-Aubin, les excursion-
nistes'se retrouvent à midi à la por-
te Vannetaise; Là, les uns s'installent 
sur l'herbe, à l'ombre de» grands or-
mes, et ouvrent les paniers, cependant 
que les autres, en face, apprécient 
comme il convient le copieux menu de 
l'Hôtel des Voyageurs (réclame non 
payée ). Au moment du café, tout le 
monde se retrouve à l'hôtel, pour fê-
ter Saint-Jean, patron de nos amis 
de Corlieu et Choblet. A ce moment, 
la Providence envoie vers nous le chef 
de gare de la C. M. qui nous annonce 
qu'un train spécial est à notre dispo-
sition et nous attend. Inutile de dire 
que tout le monde s'empresse de ré-
pondre à l'appel et nous partons pour 
Piriac. L'allure de bon papa du petit 
train nous permet d'admirer la baie 
du Croisic, dans laquelle se reflètent 

fraies à la veuve, plus 25 francs par 
enfant au-dessous de 16 ans ; 3" Ma-
riage : un cadeau "d'une valeur d'en-
viron 100 flancs. Aucun supplément 
de cotisation ne sera demandé aux 
.syndiqués pour la fonctionnement de 
cette Caisse. 

Après avoir fait remarquer com-
bien le Syndicat tient à procurer à 
ses adhêiënts tous les avantages ma-
tériels qui sont eh son pouvoir, le 
Président met aux voix la création 
de cette Caisse de Secours qui com-
mencera à fonctionner le l»r juillet. 
L'assemblée l'adopte à l'unanimité et 
là séance est levée. 

INDRET 

SYNDICAT IBOFESS.QMNEL 
Nos Réunions 

Dans le courant de ce mois, à trois 
fois différentes, s'est réuni notre Con-
seil Syndical. A chaque séance le pro-
grammé fut très chargé, aussi nous 
ne pouvons pas nous étendre longue-
ment sur chaque qv.stion. 

Le 17 juin, les camarades Royer et 
Nicolas assistèrent à la répunion de 
l'Union Régionale. Nous laissons le 
soin à notre ami Beillevaire de faire 
son compte-rendu. Nous enregistrons 
avec plaisir l'approbation unanime 
donnée à cette réunion, à notre pro-
position d'organiser le prochain Con-
grès local de la Métallurgie à La Mon-
tagne, en mars 1935. Ce sera pour 
nous, travailleurs d'Indret, une occa-
sion de faire plus ample connaissance 

Continuité qui constitue cette 
atmosphère spéciale et apaisante fai-
te de stabilité familiale. 

Tradition qui perpétue l'honnêteté 
professionnelle. 

Nous pouvons constater que depuis 
plusieurs années, les embauches se 
font beaucoup plus serrées. 

y - , ; ■ 
Le président fédéral Broutin de^ 

mande aux divers syndicats dé 
i onstituer sur place des enquêtes 
afin de pouvoir appuyer, le cas 
échéant, les revendications nazai-
riennes au sujet de l'emploi de la 
soudure. 

Nous obtînmes également l'ap-
Aussi, Monsieur le Directeur, ne probàtion du Bureau Fédéral pour 

serait-il pas logique de limiter le re- notre action passée, ayant d'autant 
crutement obligatoire des pupilles de plus de mérite que nous ne possé-
la Nation et des diplômés à un pour- dions à l'origine aucun syndiqué 
centage maximum, laissant une mar-
ge suffisante au recrutement local. 

Nous demandons également que 
l'examen officiel d'admission soit subi 
intégralement par tous les jeunes 
gens, y compris les élèves des écoles 
professionnelles. 

Confiants dans votre esprit de jus-
tice et d'équité, veuilles: agréer, Mon-
sieur le Directeur, l'assurance de nos 
sentiments respectueux. 

parmi les ouvriers soudeurs. Enfin, 
il fut jugé qu'il avait été de notre 
devoir d'avoir pris cette initiative. 

Les dangers représentés par Ce 
travail ne nous permettant pas de 
temporiser, une démarche fut faite 
au Ministère du Travail, où Pérès 
exposa de nouveau nos revendica-
tions. Là, nous acquîmes l'assuran-
ce que l'on s'inquiétait en haut lieu 
des désirs exprimés par les ouvriers 
afin de réglementer l'emploi de ce 
travail. 

Dans l'ensemble de la Fédéra-
tion, le chômage partiel est en dé-

Conseil Syndical le compte-rendu de croissance tandis que le chômage 
l'audience que vous avez bien voulu total est stâtionnaire. 

Monsieur le Directeur, 
Nous avons communiqué à notre 

nous accorder, jeudi 21 courant, ainsi 
que votre avis favorable â notre re-
quête du 19 qui vous fut présentée au 
sujet des admissions d'apprentis 
payés. 

Nous sommes tous émus devant le 
nombre restreint d'apprentis à ad-
mettre cette année, alors que partout 
sévit la grave crise du chômage ; 
nom aimerions voir l'Etat montrer 

L'effectif de la Fédération, éga-
lement, augmente annuellement. 

Le dimanche 20 mai, Un rapport 
de , notre président Jules Zirnheld 
sur << le syndïcalismé chrétien de-
vant les projets d'organisation cor-
porative » ouvrait la discussion sur 
une question très complexe. 

Très grave, en effet, est ce pro-
blème auquel le Bureau Fédéral 

l'exemple, c'est-à-dire recruter parmi s'est promis dè s'attaquer au plus 
les apprentis les ouvriers de demain vite. A côté "de pays comme l'ïta-
qui seront appelés à remplacer ceux lie, l'Allemagne et l'Autriche où les 
atteints par la limite d'âge. libertés syndicales ont été totale-

Ce sera pour les parents inquiets de ' ment supprimées pour faire place à 
l'avenir de leurs enfants, un réconfort des corporations dont les directi-
ve les avoir près d'eux et surtout de ves, au sujet de l'organisation du 
pouvoir les surveiller, Imdret étant le , travail, viennent de l'Etat parfois 

avec nos amis de la Métallurgie de 
!!S„ïïel2U.!S Sfiil! Saint-Nazaire, Nantes, Saumur, etc. 

Et, nous y avons bien songé, de le ciel, juste assez pour tempérer les 
ardeurs du soleil de juin. 

La Turballe ! Arrêt d'une demi-
heure, et pendant que les grands che-
minots choquent le verre de l'amitié 
avec leurs collègues petits cheminots, 
tout le monde s'empresse vers le port. 
Les jeunes mettent à profit l'arrêt 
pour faire une petite ballade en ba-
teau avec un vieux loup de mer. 

Un coup de sifflet et tout le mon-
de repart. 

Nouvel arrêt à Lerat, pour permet-
tre aux intrépides de faire le tour de 
la côte par la pointe de Castelly, et 
tout le monde se retrouve sur la pla-
ge de Piriac. 

A 17 heures, nous prenons le che-
min du retour, par le train de tout le 
monde, cette fois, mais toujours avec 
la même gaieté qui nous fait paraître 
le trajet si court que l'arrivée à Nan-
tes nous surprend. Là, il faut hélas ! 
se séparer, tous joyeux et enchantés 
de cette journée, en prenant la ferme 
résolution d'en donner une nouvelle 
édition-revue et augmentée, l'année 
prochaine. 

Pour terminer, adressons nos sin-
cères remerciements à la Providence-
Pottier, de même qu'aux représen-
tants de la C. M., qui ont si grande-
ment contribué au succès de cette 
journée qui a si bien atteint son but , 
distraire et resserrer les liens d'ami-
tié fraternelle qui doivent Unir tous 
les syndicalistes chrétiens et leurs fa-
milles. P. HERFRAY. 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Assemblée générale 
CREATION D'UNE CAISSE 
D'ENTRAIDE FAMILIALE 

Une assemblée générale extraordi-
naire a eu lieu le 24 juin. 

Après le rapport moral du secrétai-
re qui passe successivement en revue 
tous les services du syndicat : recru-
tement, placement, caisse de chôma-
ge, cours professionnels, caisse du 
soldat, etc., il est donné connais-
sance du compte financier. 

Des rapports très complets du Con-
grès Confédéral ct du Congrès Inter-
national des Syndicats Chrétiens 
d'Employés ainsi que des vœux émis 
à ces Congrès furent approuvés par 
l'Assemblée. 

On procéda ensuite à l'étude de 
questions professionnelles, notam-
ment l'oiganisation corporative, 
l'équipement économique des Syndi-
cats, les lois actuelles, allocations fa-
miliales, repos hebdomadaire, semai-
ne de 40 heures, magasins à prix uni-
ques. La discussion fut très animée, 

fêter brillamment le 10" anniversaire 
de la fondation de notre groupement. 

Dans le courant du mois dernier, à 
signaler les requêtes adrësséès au Mi-
nistère dè la Marine, et l'entrevue 
avec M. le Directeur d'Indret au su-
jet des admissions d'apprentis. Nou3 
laissons le soin à nos adhérents d'ap-
précier l'activité du Syndicat Profes-
sionnel d'Indret à la lecture des deux 

j requêtes ci-après. 
' Au moment où nous envoyons nos 
articles, nous apprenons que notre 
camarade Nicolas part aujourd'hui 
vendredi 29 juin, pour Paris, s'entre-
tenir avec les parlementaires amis, 
des revendications sur cette grave 
question d'apprentissage à Indret, et 
présenter nos requêtes au Ministère 
de la Marine. 

Notre Fédération a approuvé notre 
démarche. Notre délégué doit y pré-
senter également une requête généra-
le pour l'ensemble des ports et arse-
naux. 

Notre Conseil a donné un avis favo-
rable à la Direction qui a bien voulu 
nous consulter pour le changement 
d'horaires du travail : deux samedis 
sur trois, nous travaillons jusqu'à 
11 h. 30, et le troisième repos complet 
de la journée. La mise en application 
se fera par ordre ministériel. 

Le Secrétaire, 
P. ROYER. 

seul débouché de nos localités. 
Le grand nombre d'inscriptions des 

Pupilles de la Nation viendra, cette 
année, empêcher toutes autres admis-
sions, et, de ce fait, les enfants d'ou-
vriers de l'Etablissement sont suscep-
tibles de ne. pas trouver place dans 
le cadre des apprentis. 

Nous nous permettons de voies de-
mander, Monsieur le Directeur, d'aug-
menter le chiffre d'admissions et de 
le porter au moins au 1/3 des inscrip-
tions et de fixer un pourcentage en-
tre les différentes catégories d'ap-
prentis (Pupilles de la Nation, élèves 
des Ecoles Professionnelles, apprentis, 
libres... et autres candidats). 

Nous vous prions d'agréer, Mon-
sieur le Directeur, l'assurance de nos 
sentiments respectueux. 

E. NICOLAS. 

arbitraire. 
A l'heure où la crise sévit de 

plus en plus et où les divers pays 
cherchent ce qui pourrait être en-
visagé pour l'atténuer, il fut très 
intéressant aussi d'entendre le rap-
port de Gaston Tessier « sur les 
questions douanières et le coût de 
la vie ». 

Il nous démontra que, si les ta-
rifs douaniers étaient parfois une 
augmentation du coût de la vie, il 
restait encore fort à faire à la lé-
gislation douanière pour protéger d'ailleurs s'écroulent devant les élc-
certaines catégories de travail- ges d'hommes qualifiés comme feu 
leurs, entre autres nos camarades Albert-Thomas et Paul-Boncour. 
marins et goémonniers qui, par uni Chauve donna à chacun les îensei-
marché libre, seraient totalement gnements demandés, et la séance fut 
écrasés par les produits de certains levée, tandis que de nombreux cama-

r.ympathique. Malheureusement avant 
Cette réunion plusieurs nous dirent 
qu'il était fâcheux que l'heure et le 
jour coïncidassent avec leur départ à 
Pontchàteau avec les Anciens Com-
battants, et nous exprimèrent li lu s 
regrets de rie pouvoir venir nous 
entendre. 

En ouvrant la séance, le camarade 
Chauve, secrétaire du Syndicat, re-
mercia les 'assistants* d'être venus si 
nombieux, tout en regrettant égale-
ment l'absence forcée des Anciens 
Combattants. 

Il noue, fit ensuite une causerie qui 
intéressa vivement l'assemblée, si l'on 
en juge par l'attention avec laquelle 
elle fut écoutée. 

Chauve, fort documenté, nous bros-
sa en termes succincts l'historique du 
travail depuis la Révolution, qui abo. 
lit les corporations, associations d'ar-
tisans et d'ouvriers du métier, qui 
étaient chargées de l'organisation du 
travail. 

Vint ensuite une période qui fut 
excessivement dure pour les travail-
leurs. On vit beaucoup de femmes, et 
même de pauvres enfants de cinq à 
six ans, obligés de fournir jusqu'à 
seize heures de travail par jour pour 
gagner leur subsistance. 

En 1884 seulement, sur la demande 
d'Albert dé Mun, grand catholique 
social, l'autorisation tut accordée aux 
ouvriers de se grouper, pour la défen-
se de leurs intérêts, en syndicats 
légaux. 

Il fit comprendre aux hésitants que 
si actuellement, malgré les injustices 
què' l'on rencontre encore, lés con-
ditions de travail se sont beaucoup 
améliorées, par exemple lois sur les 
accidents du travail, contrats dè tra-
vail, journée de huit heures, assuran-
ces sociales, etc., le bénéfice devait 
en être attribué aux syndicats qui, 
par des vœux émis lors de congrès, 
des interventions auprès des patrons 
et des pouvoirs publics, avaient réussi 
bien souvent à faire entendre leur 
voix. 

Enfin Chauve démontra les réali-
sations du Syndicat Chrétien qui, 
quoi que n'étant pas accepté en com-
mission mixte, dépose ses revendica-
tions qu'on feint souvent d'ignorer 
pour les accaparer ensuite. 

Le Syndicat Chrétien n'est .pas un 
syndicat de jaunes, et l'on comprend 
mal les calomnies à son égard, qui 

tendre soutenir par ceux-là même qui 
devraient être les mieux avertis. 

Nous avons retenu, entre autres, 
cette phrase décisive : « Un catholi-
que sincère ne peut être en même 
temps un socialiste authentique ». 
D'cù il découle qu'un Catholique ne 
peut donner son adhésion à un grou-
pement syndical à tendances" nette-
ment socialistes tel que la C. G. T. 

Ce ne fut qu'à onze heures que se 
termina cette si intéressante réunion, 
clôturée par les chaleureux îemer-
ciements exprimées à Mlle Drouart 
par notre Présidente, se faisant l'in-
terprète de toutes. 

POITIERS 

SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'Etudes 

Le sujet de notre Cercle d'Etudes 
du 21 juin, confiée à Mlle Sanson, fut 
la vie du « Colonel de La Tour du 
Pin », dont la conférencière fit un 
lésumé très vivant. 

Elle nous parla d'abord de ses étu-
des, puis de sa carrière militaire et 
enfin de son apostolat social. Après 
avoir eu une entrevue avec Maurice 
Maignen, La Tour du Pin s'assura le 
concours du Comte de Mun et créa 
à Beileville le « Cercle d'Ouvriers 
Catholiques ». A Paris, puis en pro-
vince, les fondations se succédaient. 
La Tour du Pin assura l'immense tâ-
che du secrétariat ct des relations 
extérieures jusqu'en 1882. Les inquié-
tudes que lui donna l'état de santé 
d; son père l'obligèrent alors à aban-
donner le Conseil ce propagande et à 
re démettre de ses fonctions de Se-
crétaire du Comité. Il ne garda que 
sa section des Etudes. 

Le colonel de La Tour du Pin mou-
rut le 4 décembre 1924. Il est pour 
nous un bel exemple de dévouement 
social. 

Syndicat se propose de vous dé-
tourner du patronage. 

Ah! non. Bien au contraire. 
Mais au Syndicat, c'est la ques-

tion professionnelle qui est en jeu, 
et vous devez dès aujourd'hui par-
ticiper aux efforts qui sont faits 
pour défendre vos droits, trop sou-
vent menacés, et même violés. 

Allons, les jeunes, tous au Syn-
dicat chrétien! Et enrôlez vos ca-
marades. 
(A suivre) Un Syndiqué. 

|F IIP* I ■ 
SYNDICAT DU LIVRE 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Allons, les Jeunes t 

Excursion 
Le Syndicat professionnel du Livre 

d'ï Saumur, malgré sa formation, ré-
cente, n'a pas voulu laisser passer la 
Saint-Jean Porte Latine sans inscri-
î ? dans la mémoire de sas adhérents, 
les bons souvenirs que procure une 
promenade familiale. 

Ncs joyeux ouvriers du Livre se 
joignirent donc à leuvs camarades 
métallurgistes, et le mau'n.du 6 mai. 
tous ces "gais lurons s'en allaient à 
bicyclette â Caudes, petite Cômrnune 
de l'Indre-et-Loire. 

Après avoir assisté à la messe en 
"église de Cardes, nos camarades 
■-'installent au bord de la Vienne pour 
déjeuner en plein air. À la lin du re-
pas, chacun se lève pour chanter ou 
center un monologue ; principale-
ment nnt.r« camarade Neveu, un v>>--
*''or;e incomparable, spér.ialisfp riu 
*'ii'on et du ba;no. 
a'egayer le oon.gica; 

iur-suite, tcut le n 
l'église fortifiée de 
Candcs, égKse très c 
de vue aichitcrtiv/sd. 
vitraux d'une rare 
cations sont données 

se charge bien 
:c tfej yaumurms. 
onde va visuei 
Îamt-Martin do 
irîeuse au point 

idart des 
es expn-

1- Cnr<*> 

t p. 
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Nos Requêtes 
La Montagne, le 19 juin 19S4. 
L'ouvrier NICOLAS Emile, 

Président du Syndicat profes-
sionnel d'Indret, à Monsieur 
le Directeur de l'Etablisse-
ment d'Indret. 

Monsieur le Directeur, 
Au dernier Congrès de la Fédéra-

tion des Syndicats professionnels de la 
Marine, les délégués de nos organisa-
tions présentèrent à Monsieur le Mi-
nistre de la Marine, au cours d'une 
audience, différents vœux. 

Nous pouvions noter, pour Indret, 
l'un d'entre eux : « l'admission des 
apprentis payés au cours de cette 
année ». 

Aussi, nous vous demandons, Mon-
sieur le Directeur, de bien vouloir por-

Les 19, 20 et 21 mai avaient lieu 
à Paris, 5, rue Cadet, et Salle des 
Fêtes du « Petit Journal », les con-
grès de la Fédération des Syndi 
cats Professionnels de la Métallur 
gie et de la Confédération Frânçai 
se des Travailleurs Chrétiens. 

La grande presse a peu parlé de 
ces Congrès, absorbée qu'elle était 
par les nombreuses réunions politi 
ques, entre autres congrès socialis-
te et anciens combattants, 

Mais la C. F. T. C, bien que ne 
travaillant pas dans Tombre, com-
me certains groupements à l'action 
trop néfaste, ne fait pas de bluff 
autour de ses réunions, et cepen-
dant j'ai l'impression que de gra 
ves problèmës furent évoqués de 
vant les militants syndicalistes 
chrétiens qui se trouvaient là en 
grand nombre, en famille, puis-je 
dire, tant était franche la camade 
rie qui régnait entre tous les assis 
tants. 

Le samedi d'abord, au Congrès 
de la Métallurgie, diverses ques-
tions furent trâîtées, dont une par-
ticulièrement à l'ordre du jour et 
très grave : l'emploi de la soudure 
électrique dans les constructions 
navales. 

On a pu constater que Saint-Na-ter encore, cette année, toute votre 
attention sur ce grave problème de zaire était un des centres métallur 
l'apprentissage, afin qu'il y ait un giques les plus touchés par ce pro-
plus grand nombre d'admissions. | cédé de travail ; mais, cependant, 

A Indret, le recrutement se justifie son application se poursuit un peu 
par un intérêt éminemment social : partout dans l'industrie métallur-
assurer avant tout la continuité de gique, et beaucoup d'ouvriers se 
tradition des familles ouvrières de La plaignent, des dangers occasionnés 
Montagne et des environs, qui travail- à la vue, quand ce n'est pas l'effet 
lent à Indret de père en fils. | nocif dès gaz, 

pays industrialisés, évidemment 
bien placés, où les ouvriers inorga-
nisés travaillent à un prix de fami-
ne, ce qui permet à ces nations de 
sortir les mêmes matières à un prix 
très inférieur au nôtre 

Qu'il me soit pierrnis de féliciter 
nos camarades des Fédérations de 
Marins et de Fonctionnaires qui, 
quoique n'ayant en prévision au-
cun besoin des secours de la caisse 
de défense professionnelle, par es-
prit de solidarité, votèrent néan-
moins pour la création de cette 
caisse avec la majorité. 

Enfin, ce me fut un réconfort 
très grand de voir l'augmentation 
coriftante des effectifs de la C. F. 
T. C, dont les avis sont de plus en 
plus demandés en haut lieu et 
écoutés. 

Pour nous, militants, ce Congrès 
se résume en une communion né-
cessaire des idées, où chacun prend 
du courage, si nécessaire pour con-
tinuer la tâche si ingrate qui nous 
est dévolue parfois. 

Aussi, je fais un appel nouveau 
auprès de nos camarades syndi-
qués, afin qu'ils payent régulière-
fent leurs cotisations, ne compli-
quant pas notre travail déjà fort 
lourd. 

Et je dirais, pour terminer, com-
me Zirnheld : « Il ne suffit pas de 
dire que nous sommes chrétiens, il 
faut le prouver par nos actes, afin 
de faire rayonner sur le monde ou-
vrier la doctrine de notre divin Maî-
tre, le Christ ». 

R. AYRAULT. 

rades nous apportaient leur adhésion. 
Pour ceux qui n'avaient pu venir, 

ils n'auront pas eu évidemment la sa-
tisfaction d'entendre là causerie du 
Secrétaire du Syndicat Chrétien, mais 

' Depuis plusieurs mois, ou pour 
mieux dire depuis que le syndica-
lisme chrétien est représenté aux 
Sables, tous les articles paraissant 
à cette place sont signés « Une 
Syndiquée ». C'est à se demander 
s'il existe des syndiqués masculins 
aux Sables, ou du moins s'ils tra-
vaillent. 

Dans une série de petits articles, 
je me propose d'étudier chaque 

qu'ils voient les camarades Labour , groupement de ces syndiqués. 
Joseph, du Point du Jour, eu Tréman-
deux, que tous connaissent; ils ont à 
leur disposition des feuilles d'adhé-
sion ; ou alors qu'ils viennent nous 
trouver à notre permanence, 25, place 
Marceau, tous les soirs (sauf le lundi 
et le samedi) de 17 h. 30 à 19 heures, 
ou le dimanche matin, de 9 h. 30 à 
11 h. 30. 

Ils trouveront auprès de nous tous 
les renseignements dont ils auront 
besoin . : service juridique, accidents 
du travail, assurances sociales, pla-
cement gratuit, escompte sur achats, 
et recevront tous les mois un journal 
vivant les renseignant sur le mouve-
ment syndical et les conditions de 
travail. 

R. AYRAULT. 

Pour aujourd'hui, parlons un 
peu des jeunes gens de moins de 
vingt ans. Jusqu'à présent ils ne 
sont pas syndiqués, mais je pense 
que ce n'est pas pour longtemps. 

En effet, dernièrement un cama-
rade aîné leur a proposé d'amener 
à une réunion toute amicale leurs 

SYNDICATS FEMININS 

N.D.L.R. — Nous nous excusons 
d'avoir été mis dans l'obligation de ne 
donner qu'aujourd'hui cet article, qui 
aurait dû paraître en juin! 
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Réunion de propagande 
à l'Immaculée 

Depuis quelque temps, les camara-
des de l'Immaculée manifestaient le 
vif désir de s'instruire sur les ques-
tions syndicales et sociales, aussi le 
17 juin les militants du Syndicat 
Chrétien de la Métallurgie, en orga-
nisant une réunion de propagande, 
leur donnaient-ils satisfaction. 

Cette réunion eut lieu salle Dauce, 
mise aimablement à notre disposi-
tion, à 7 h. 30, devant une assistance 

Visite de MUe Drouart 
Nos Syndicats Féminins recevaient 

le dimanche 24 juin, à Saint-Nazaire, 
la visite de Mlle Drouart, la sympa-
thique Vice-Président de l'Union 
Nantaise. 

Notre Présidente, Mlle Raboteau 
présenta la conférencière à son audi-
toire, en quelques mots brefs mais 
heureux, mettant en lumière le dé-
vouement inlassable que Mlle Drouart 
prodigue aux cours professionnels 
des syndicats nantais. 

Cette dernière, après avoir répon-
du aimablement à notre Présidente, 
entra dans le sujet de sa causerie, 
c'est-à-dire « Le Socialisme ». 

On peut dire qu'il fut écouté avec 
la plus grande attention. Mais notre 
mérite était nul, car le travail de 
Mlle Drouart, rehaussé fréquemment 
d; courtes explications improvisées 
pour mieux nous en faire comprendre 
certains passages, était extrêmement 
clair, en même temps que d'une par-
faite précision. 

Nous voici documentées sérieuse-
ment sur cette, question d'actualité, 
et toutes prêtes à dissiper autour de 
nous les erreurs aussi multiples que 
fâcheuses qu'il n'est pas rare d'en-

de Candes que chacun remercie de sa 
bonne léception. Fuis, du haut du clo-
cher les promeneurs admirent le mer-
vc; lieux panorama qu'offis le con-
fluent de la Vienne et de la Loire. 

Il se fait déjà tard, les photogra-
phes s'exécutent, ct chacun prend son 
vélo peur revenir à Saumur, empor-
tant non seulement quelques bou-
quets cueillis sur la route, mais sur-
tout d'une bonne, joui née" passée élans 
la joie et la fraternité. 

J. D. 

SYNDICAT 
DE LA JflETALLUnSiE 

Cosicoiiz's ' des meilleurs 
ouvriers de F Anjou 

Chaque année, il est organisé, à 
Angers, un, concours dit des « Meil-

camerades qui hésitent encore à se leurs ouvriers et ouvrières de l'An-
grouper. jeu ». Il est ouvert à tous les ouvriers 

A cette réunion, vous avez ré- , manuels du département de Maine-
pondu et, pendant quelques ins- , et-Loire. 
tants ce camarade aîné, sinon i Ce concours est très disputé, tant 
éloquemment, du moins avec cœur, pour les titres que pour les prix qui 
essaya .de vous faire comprendre y sont distribués, 
l'utilité, et même la nécessité, du j La distribution des prix aux lau-
syndicalisme. léats se fit samedi 2 juin, à 15 heu-

Aux Sables, cette nécessité se ( tes, en la salle des fêtes de l'Hôtel 
fait beaucoup moins sentir appa- , do Ville dArgers, et sous la prési-
remment que dans certaines villes. j den.ee de M. Bèrnier, président du 
Cependant le chômage qui augmen- Conseil Général. 
te, les salaires qui diminuent plus j Parmi lès lauréats, quatre sont 
que de raison, la violation du repos j adhérents à notre syndicat. Ce sont : 

Serruriers (apprentis). — 2" prix, 
100 francs offerts par M. Robert de 
Grandmaiscn, député : Marchel Chu-
chs, de Saumur, travaillant à la Mai-
son Pouzet. 

Menuisiers (apprentis)..— 1er prix, 
100 francs offerts par la Ville de Sau-
mur : Marcel Briand, de Saumur, 
tiavaillant à la maison Gallais. 

Graveurs (ouvriers).' — ,1«'' prix, 
100. francs offerts par. le Comité Ré-
gional ce es Arts appliqués : Raymond 
Drais, de Saumur, travaillant à la 
Maison. Balme. 

Graveurs (apprentis). — 1<"' prix, 
50 francs offerts par la Chambre de 
Commerce de Saumur : Poirier René, 

hebdomadaire, sont autant de rai 
sons de se grouper pour se sentir 
forts. 

Allons, vous le comprenez, j'es-
père et bientôt vous serez un grou-
pe de jeunes auquels, de temps à 
autre, des orateurs, des vrais, vien-
dront faire des petites causeries 
spécialement pour vous, et qui vous 
intéresseront. 

En outre, c'est si bon de se sen-
tir ensemble, de se connaître. Vous 
allez dire : « Mais, nous avons cela 
au Patronagè ». 

Oui, sans doute. Et aimez-le, vo-
tre patro ; n'allez pas croire, com-
me certains le supposent, que le 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

Essayez-le ! 

SAVON 
POUDRE 

DEMANDEZ UN BON DE PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONALE 

- HANTES - Téléphone 142-14 
Enseignement Technique, Commercial, Rapide ct Individuel 

Entréi et Salles spéciales pour Dames et Jeunes tilles (Professeurs Dames) 
Inscriptions à toutes époques de l'année 

Cours le jour, le soir et par correspondance 

BECRETARIAT ÇOMMERC1A1 
COUPE, œUTURE ET MODE 

PLACEMENT ̂  ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

ASSUJETTIS AUX ASSURANCES SOCIALES 
FAITES CHOIX DE LA C A I S S E F A M I L I A L E 

Agréée et sons le contrôle de l'Etat 
La CAISSE FAMILIALE DE LA LOIRE-INFERIEURE, 10, rue de Bel-Air, à 

Nantes, a déjà remboursé à ses assurés, du 1" Juillet 1930 au 31 Mars 1933, en 
prestations et indemnités de salaires : . 

Plus de Trois Millions de Francs 
Pour les risques Vieillesse et Invalidité, les assurés de la CAISSE FAMILIALE 

sont garantis par la CAISSE AUTONOME DE CAPITALISATION DE L'UNION 
DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS DE L'OUEST, à Angers. 

la Maison HOCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc.... 



A LA VILLE DE REïfiïS 
 Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 

 NANTES 

Execution des Ordonnance» 
de MM. les Oculiste* 

10 % de Remise aux Memhrpf 
des Syndicats Chrétiens 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZENGUERIE -

Maison RENAUD 
76, rue St-Clément — NANTES 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

_ ANCELIN 1 
Entrepreneur 

49, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familial* 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

E CHATELL1ER Père et Fils 

L (MEUIER, fils, Suce 
7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Famille* 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 1 

GRAINETERIE I LA CAPITALISATION 

A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bte, Rue Viole, NANTES 

Entreprise régie par la loi 
du 19 Décembre 1907 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardinr 
et Basse-Cour 

6 % aux Syndiqué* 

BONS D'EPARGNE 

Versements et Tirages mensuels 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET C,e, SM 
29. rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles! 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 —:— 

ELECTRICITE 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Svndiqués 

GRAND CHODC DE LUSTRERIE 

■■ P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : P.ue de la Gourmette 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 

Luxueux Solides Bon marché 
Garantis sur facture 

Catalogues, renseignements, adresses 
des représentants et également 

ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'- : ANGERS, St-NAZAIRF 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Admmls-tratioms Publiques 

et de l'Etat 

10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

RIPOCHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voiture» pour Excursions 
Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

STUDIO CADÉ-FOTOPHON 
NANTES. - 8, Rue de la Barillerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES. SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 

Appareils et Produits Photographiques 
de toutes les meilleures Marques 

TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVREAU 
& PAVAGEAU 

TÉLÉPHONIE 130.53 

4, Place du Martray —t— NANTES 

de Saumur, travaillant à la Maison | CHOLET 
Mayaud. 

Toutes nos félicitations à ces 
« champions » du travail qui font 
ainsi honneur à leur Syndicat et à 
la C. F. T. C. 
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Cotisation 
Quelques uns de nos camarades, 

tant du Livre que de la Métallurgie, 
sont en retard dans le paiement de 
leurs cotisations. Allons, camarades, 
nos syndicats n'ont, pour toute re-
cette que l'argent, que vous leur ver-
sez. Payez donc régulièrement ; 
d'ailleurs la somme sera minime cha-
que fois, et le travail du trésorier 
simplifié. 

Journée sociale 
du 14 Janvier 1934 

( Fin ) 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Service des escomptes 
Il sera remis à chaque syndiqué, 

une liste des commerçants saumu-
rais qui nous consentent un escompte 
sur achats. Les syndiqués sont invi-
tés à se servir chez ces commerçants 
et à demander la réduction au moyen 
de leur carte syndicale. 

Succès aux Examens 
Nos camarades Lepawc et Ber-

trand ont obtenu le cer tificat d apti-
tude professionnelle à la Comptabili-
té, par l'Enseignement technique de 
Maine-et-Loire. 

Félicitations. 

ANGERS 

Administration syndicale 
Rôle des Présidentes, Secrétaires 

et Secrétaires, libérées 
(Suite) 

Secrétaire générale libérée. — 
Quand un Syndicat ou des Syndicats 
ont pu libérer une Secrétaire, celle-ci 
deviendra 1 agent d'exécution ; elle ne 
devra en aucun cas, se substituer au 
bureau syndical qui demeure juge des 
décisions à prendre. 

Son rôle administratif consiste à 
communiquer à la Secrétaire des di-
vers Syndicats toute la correspondan-
ce qui l'intéresse ; à rappeler aux in-
téressées la date à laquelle doivent 
être envoyées les réponses deman-
dées. ■ ï f-:.'. '. . 

Chaque mois elle demandera à cha-
que Syndicat du texte pour le journal. 

N'étant plus dans la profession et 
ne courant plus aucun risque, elle 
assurera les démarches auprès des 
patrons, après que les Syndiquées au-
ront exposé leur cas. Démarches au-
près des diverses administrations. 
Préfecture, Mairies, Inspection du 
Travail lui incombent. 

Chaque trimestre elle collationnera 
les résumés des bureaux pour en fai-
re un compte-rendu pour les Unions 
et Confédération. 

La Secrétaire générale sera prête à 
donner tous les renseignements qui 
peuvent lui être demandés, tant au 
point de vue syndical, que social ou 
professionnel. 

Enfin elle assurera la liaison entre 
les divers services qui sont créés par 
les Syndicats pour promouvoir le 
mieux-être de leurs membres. 

Le discours de M. Lacoin 
La séance commence. 
Mgr Rumeau donne la parole à 

M. Lacoin, vice-président de la 
plus grande famille, membre du 
Conseil Supérieur de la Natal- té. 
Ardent chrétien, M. Lacoin va 
exalter, devant d'autres chrétiens, 
avec compétence et chaleur, les 
gloires de la famille, et exhorter 
aux efforts opportuns. 

La famille, dit-il, est un berceau 
Elle est aussi une école, la premiè-
re école. Elle est, enfin, un temple, 
le temple de l'amour. 

Cette triple mission comporte, 
parmi d'autres exigences, les trois 
obligations que voici : 

Le devoir pour l'Etat d'encoura-
ger la natalité et de favoriser la 
famille. La législation française 
commence à peine à comprendre 
son rôle. Quelques lois récentes 
pourtant, dont nous avons toute la 
journée décrit l'historique et l'es-
prit et qu'on peut dire inspirées du 
code familial de l'Eglise, marquent 
dans ce domaine un sensible pro-
grès. 

Le devoir pour les parents d'ac-
complir leur rôle d'éducateurs, et 
d'abord de le comprendre et de l'ai-
mer. L'école ne dispense pas de 
l'éducation de la maison : elle n'est 
qu'une collaboratrice à l'oeuvre du 
foyer. Elle-même a besoin de la 
collaboration de la famille ; c'est à 
ce besoin que répond la toute nou-
velle création autour de l'école des 
« Associations de Parents d'élè-
ves ». 

Le devoir, enfin, pour les jeune? 
gens et les jeunes filles d'acquérir 
les justes conceptions de l'amour 
et du mariage, et, aidés par la fa-
mille, les œuvres auxquelles ils ap-
partiennent, des publications, li-
vres et revues particulièrement 
adaptées à cette initiation, de se 
préparer à leur mission future. 

Tous ces efforts réunis contri-
bueront, pour une larsre part, à 
« cette reconstruction d'une socié-
té chrétienne », dont un second 
orateur s'est donné nour mission 
de tracer, à la lumière des Ency-
cliques pontificales, les grandes li-
gnes et le plan d'ensemble. 

Discours 
de M. le Chanoine 

Thellier de Poncheville 
M. le Chanoine Thellier de Ponche-

ville est un orateur à la parole pré: 
cise, lumineuse, pleine, vibrante, et 
qui imprime [ à tous les sujets qu'il 
traite une marque d'originalité et un 
cachet de nouveauté ; il enchâsse 
dans un langage d'une grande distinc-
tion, en des images d'un saisissant 
réalisme, des synthèses rigoureuses, 
des aperçus d'une étonnante richesse, 
des suggestions de la plus prenante 
actualité. Voici un pâle résumé de sa 
trop brève causerie; qu'on veuille bien 
se souvenir, pour en comprendre et 
en apprécier la sévérité, qu'il s'agit 
ici de jugements portés, non sur une 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 

TOILES "-- BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUDES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonner le 

Spécialité de roues : 
ferrées et non ferrées 

TOUTES REPARATIONS 
Remise aux Syndiqués 

Téléphone : 310-56 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteauhriant 
Lorient, Morlaix. Quimper, Vannes 

H Agences et Bureaux en Bretagne 
V**' opérât, de Banque et de Bourse 

lmp. du € Courrier de SaintNazaire > 

Le Gérant : FOULON Paul. 

LES MEUBLES ROB 
7-14, Rue Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame en 140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 

LIT DE MILIEU, 
LISEUSE dessus marbre, 

SOMMIER, MATELAS 
pure lainej. 

Traversin, deux Oreillers 1.495 Les 8 pièces 

En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Réduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

■«■■■■■HBHHnBBHB 

région particulière, mais sur l'ensem-
ble du régime économique. 

L'Eglise prêche un enseignement 
social, qui lui vient en droite ligne 
de l'Evangile ; Dieu n'est pas venu 
sur terre en effet pour être un Dieu 
privé ; on ne doit donc pas l'expulser 
du chantier, de l'atelier, du bureau, 
de la manufacture. 

Le Moyen-Age l'avait compris qui, 
en dépit de faiblesses individuelles 
inévitables, fut, grâce à ses corpo-
rations d'artisans, une véritable réus-
site sociale de l'Evangile ; dans un 
esprit public vivifié par la .sève de la 
charité chrétienne, régnait la notion 
d'entr'aide entre les hommes et les 
classes de la société. 

Puis la Renaissance, la Réforme 
ont amené une sécularisation de la 
vie publique, et spécialement de la 
vie économique, qu a été aggravée par 
la Révolution. On a prétendu émanci-
per l'argent de la tutelle de la mora-
le; on a réduit la religion à n'être 
trop souvent qu'un habit du diman-
che, un petit livre de formules de 
piété. Et cette apostasie sociale, après 
avoir été la ca.use de lamentables 
apostasies individuelles; a conduit, 
après le dépérissement des petits, au 
dépérissement des grands eux-mêmes, 
aboutissant enfin, sous nos yeux, au 
chômage de trente millions d'êtres 
humains. 

Les Papes sont intervenus, parce 
qu'en un pareil gâchis et une pareille 
détresse le sort des âmes est en jeu, 
et sans attendre le cri angoissé 
qu'adressait un jour à Genève, à Mgr 
Nolens, Albert Thomas, président du 
Bureau International du Travail : 
« Et vous, Monseigneur ? et la Papau-
té ? Qu'allez-vous faire ? Il n'y aura 
donc pas pour nous sauver une nou-
velle Encyclique Rerum ! ». Mais à 
la pressante requête du monde mo-
derne le Pape a apporté une réponse 
nouvelle : ses Encycliques « Càsti 
Connubii » sur le Mariage Chrétien, 
et « Quadragcsimo Anno » sur la 
Restauration de l'Ordre Social. 

Elle tient en ces quelques mets : 
Primauté de la morale dans les affai-
des. Répartition plus équitable de la 
richesse. Condamnation du socialisme 
certes, mais aussi de la dictature 
économique du supercapitalisme. Sa-
laire fainiliaJ. Retour de la Mère ou-
vrière au foyer. Déprolétarisation de 
la masse ouvrière par l'accession a la 
propriété. Etablissement d'un régime 
corporatif qui, en des formes nouvel-
les, travaille à refaire la famille pro-
fessionnelle d'autrefois. 

Certes le Pape n'ignore rien des 
difficultés quâsi inextricables qu'op-
posent à la réalisation d'un tel idéal 
les âpres Concurrences, la vilénie des 
passions, humaines, les rigueurs de la 
crise économique mondiale, et aussi 
la faiblesse' des gouvernements, les 
surenchères des nationalismes, les 
théories enfin des révolutionnaires et 
la résistance opiniâtre des thèses de 
la vieille économie libérale. Mais il 
veut qu'on y travaille de toutes ses 
forces, sur la foi des paroles du 
Christ : « Cherchez avant tout le 
royaume de Dieu et sa justice », 
c'est-à-dire : on l'occurence un régi-
me qui favorise la vertu et le bon-
heur de tous et respecte les droits 
inaliénables de la personne humaine. 
Et le reste, c'est-à-dire : la prospérité 
économique, vous sera donnée par 
surcroît, ce qui signifie : par une con-
séquence toute naturelle d'une orga-
nisation conforme à l'Evangile de 
Dieu. 

Conclusion 
de Msr Rumeau 

De si hauts enseignements devaient 
recevoir, et reçurent en effet, l'appro-
bation autorisée de son Excellence 
Mgr. l'Evêque d'Angers. Après avoir 
fait l'éloge des deux discours, dont 
il voulut bien dire que l'un était le 
code de l'Evangile et l'autre le code 
de la famille, son Excellence formula 
quelques conseils et quelques consi-
gnes. Il invita tous ses auditeurs à 
lutter Contre le chômage en procu-
rant, fut-ce au prix de sacrifices mé-
ritoires, du travail à ceux qui n'en ont 
pas. Il exprima le désir de voir se 
constituer dans son diocèse des syn-
dicats patronaux et ouvriers, et le 
souhait que le législateur donnât 
force de loi aux commissions mixtes. 

Puis reprenant les principales idées 
du discours de M. Lacoin, il exprima 
le vœu de voir les familles nombreu-
ses se multiplier et félicita le Chole-
tais de prendre place sur ce point au 
premier rang des arrondissements de 
France. Il rappela les conseils donnés 
sur l'éducation, exhortant les parents 
à ne pas faire de leurs enfants de 
petites idoles, s'ils ne veulent pas en 
faire de grands ingrats. Il montra en-
fin que la famille suppose une en-
ceinte parce qu'elle doit être réunie, 
des liens parce qu'elle doit être unie, 
un centre parce qu'elle doit être une. 

La séance est terminé. Tous se ren-
dent maintenant à l'Eglise Saint-
Pierre pour le salut du Saint-Sacre 
ment. 

Heureuse cité, où les vœux se 
transforment aussitôt en prières ; où, 
confondus dans une commune suppli-
cation, employeurs et salariés, pa 
rents d'aujourd'hui et de demain, 
prient Dieu de bénir leur vie familiale 
et professionnelle, et de .les aider à 
réaliser, malgré les difficultés, les 
consignes nouvelles et sacrées qu'il 
leur fait parvenir par la voix du Pape, 
son Délégué du Vatican ! R. R. 

EXAMEN de CONSCIENCE 
Qu'avez-vous fait 

jusqu'à ce jour pour ^ 
aider et propager • 

votre journal 

Messaserles de l'Ouest 
Quai de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 140-14 
Services de voyageurs entre Nantes. 

Basse-Indre, indret, Couëron 
et Le Pellerin 

Service de voyageurs et marchandises 
entre Nantes. Paimbœuf 

et Saint-Nazaire 
Passages d'eau de Basse-Indre à 

Indret, Paimbœuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la perle de J'Océa? j 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

POUR TOUTES VOS 

ASSURANCES ACCIDENTS 

Fr ancé 
a» îlrangar 

Adressez-vous 
• à un — bpecialistel \ 

Maurice BUREAU 
Agent Général de « LA PAIX » 

32, Rue de Gigant 

DOUBLE 
FILTRE 
Interchangeable 

2 5% D ÉCONOMIE 
rouM'cnira mm u itnn amerras. 

PMI »Hl PINARD S.FILS. J». BUE RICHE» «rI1OTN 

FABRICATION B L À N Z Y - 0 U E S T 
CHARBONS SELECTIONNES 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 

3, Place de la Petite-Hollande, NANTES 
Tél. 122-40 

32, rue Villès-Martin, S'NAZAIRE 

SES MEUBLES . 
SA TAPISSERIE 

SA LITERIE 

Tél. 4.08 R. C. 7.225 
livraison gratuite dans Sa région 

Réduction accordée 5 % 

H8RLQGEBIE • BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue du Palais, S'-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
CONSULTEZ 

IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, & SAINT-NAZAIRE 

 // Vous sera répondu le jour même 

TRANSPORTS 
DROUIN Frères 

SERVICES REGULIERS VOYAGEURS 
SERVICES RAPIDES ET GROUPAGES 
CAMIONNAGES ■ DEMENAGEMENTS 

20 ANNEES D'EXPÉRIENCE 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 
Maison spéciale pour les Livres 

et Objets de Piété 
Papeterie. — Maroquinerie 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

|Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
[5 rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZAIRE - Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

pour ;:Vd/^ 
ddr%ér-yo u/ d 

Chartes TTômiialk 
Affiche/ - dé 

VISITEZ 
A NANTES CD LE PLUS MODERNE 

DES GRANDS MAGASINS 


